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A L"HQNORA:BLE 

RENÉ EDOUA_RD CARON, 

rTENANT-GOUH:RS&UR DE LA PROVINCE DE QUEBEC • 

......... 

,signés nommés l)ar ·votte Commission én date du 24 d'avril dernier, 
s'enquérir de certàins faits en rapport avM fa position financière des 

e& ch0mins à barrière!- de là rive nord, ont l'hoilnem• de faire le 
lui \ra stiivre. 
q1testions suivantes sont soumises,), la considération des soussignés, 

•: 
.'o. La légisfati-On établiss&nt et concernant les dtmx syndicats de la rive 

d et de la tive sud du fleuve St. Laurent, et a:fl'ectant les intérêts des 
-Jrteurs de bons ; 

2o. Le mentant des bons émis, les taux payés par les acheteurs de ces 
bons, et où le produit de ces bons a été dépensé, sur la rive nord ou sur la 
rive sud; 

3o. La dette des deux syndicats, tant én principal qu'éfi intérêts dûs; 
-io. Le nombre de milles 'de èhemins faits et sujets à. }}éages sur les deux 

rives, avec le nombl'e de barrières· et les taux prélevés à chacune, et les 
changements qui ont en lieu dans ces taux; . 

5o. La moyenne du revenu annuel perçu par chacùn des syndicats, soit: 
durant les dix années dernières, et comment ce revenu a été employé, soit à la 
réparation des chemins, Ott an paiement des intérêts, dépenses courantes, salaires, 
etc., e\c.; 

60. S'il est vrai que le syndicat de la rivê nord e@t responsable du paiement 
de certains bons émis, dont le produit a été employé sut les chemins de la rive 
sud et quel est le montant de ces bons, la d&te de leur émission, l'intérêt payé 
et l'intérêt échu ; 

7o. Tous autres faits se rattachant à. ce sujet, qui pourront se révéler durant 
le cours de la dite enquête, avec les observations que les dits c6mmissaires 
croiront devoir faire concernant les dits syndicats et les droits des particu}ie.rs 
et ceux d n public en général. . 

Après avoir reçu votre commission, les !!Onssignés se sont immédiatement 
mis à l'étude des diverses lois qui régissent fos chemins à barrières de Québec. 

Les soussignés s'adressèrent aux syndics afin d'obtenir c.ertains renseigne­
ments préliminaires avtn'lt d'entrer dans le mérite des questions soumises; mais, 
par suiLe du décès de M. John Porter, qui avait été secrétaire des syndics des 
chemins à barrières de Québec depuis le commencement de l'existence du 
syndicat, ces renseignements ne purent être obtenus aussitôt qù'ils l'auraient 
désiré, malgré l'aptitnd-é et le bon vouloir du secrétaire temporaire, M. Frederick 
Oliver. , . 

Les soussignés furent en conséquence obligés de suspendre leurs travaux ; 
ce n'est que deux mois après cette demande que les premiers renseignements 
leur furent donnés. ,, 
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LQrsque les soussignés furent. en possession des données nécessaires pour 
procéder, ils se mirent en devoir d'accomplir la tâche qui leur avait été imposée; 
mais les faits et les renseignements qu'il a fallu recueillir pour connaître l'état et 
la position des deux syndicats de la rive nord et de la rive sud, et pour se 
mettre au fait de leur administration, étaient si nombreux et si compliqués qu'ils 
n'ont pu terminer leurs. travaux. plus tôt. _ 

Les soussignés soumettent maintenant le résultat de leur investigation, en 
su_ivant, autant que possible, l'ordre des questions qu'ils ont été chargés· d'exa .. 
mmer. 

4 V. ch. rz. 

Sec,3. 

"Sec: 9. 

L~6ML.iî"I"J'ON. 

Par une ordohnance du Conseil Spécial, 4 V., ch ·ssée en 
1841, pouvoir est donné au Gouverneur de nommer ·s aux 
tins d'ouvrir, faire et tenir en bon état certains chl c: les ~• 
environs de la cité de Québe~ 

L'objet que la Législature avait- ·en ,·uc est con. 
préambule de. cette ordonnance q:ui déclare que l'état 
chemins dans le voisinage de la cité de Québec, et y con 
de .nature à rendre leur amélioration un objet de nécessité 
et urgente, et qu'il- est en conséquence à propos de pourvoir, 
d'effectuer cette amélioration et de créer un fonds pour sub-v. 
frais d'icelle et aux dépenses nécessaires à. l'entretien de ces c1 

Cette ordonnance donne aux svndics des chemins à barriè, 
Québec le pouvoir d'ester en justice, d'acquérir des propriétés et 1. 

meubles et immeubles " qui appartiendront à Sa Majesté pour 
usages publics de la Province," sous 1a direction de ces syndics au. 
fins de cette ordonnance ;--de faire améliorer et élargir, de réparer et 
renouveler certains chemins ainsi que les ponts sur ces chemins · de 
faire tous travaux nécessaires aux fins de cette ordo1mance ;-d'aher 
sur tout terrain ou propriété foncière et de s'en empar~r ou d'en 
enlever toute terre, pierre ou autres matériaux dont ils peuvent avoir 
besoin, et de faire ériger des bar_rières de péages, et de nomme,r des 
officiers nécessaires et de les destituer. 

Les chemins suivants sont par cei.e ordonnance placés sous la 
direction des syndics, savoir :-

to. Le chemin des ances ou de grève entre le cap et le fleuve St. 
Laurent, depuis les limites de la cité de Québec jusqu'à l'extrémité 
sud-ouest de l'Ance de Sillerie ; _ . 

2o. Le chemin appelé "Chemin St. Louis'~ ou ' 1 Grande Allée," 
et sa continuation, depuis les limites de la dite cité jusqu'à. l'extré 
mité nord-est du pont sur la rivière Cap-Roug{l et d~s ouvrages en 
dépendant, et le chemin public de tràverse à l'endroit appelé '.' New­
Kilmarnock" qui condmt du chemin St. Louis au cll~min de l'Ance 
de Sillerie ; . . : • . . 

3o. Le chemin appelé " Chemin Ste._ F8-ye," depuis les linlites Q.e 
la cité jusqu'à un pomt à 100 verges au delà .de l'endroit où ce chemin 
est coupé par le chemi~ suivant; . 

4o. Le chemin appelé " La Suède," depuis son intersection avec le 
chemin " Ste. Foye" jusqu'au pied de la côte appelée " La Çôte à 
Champigny;" . . 

· 5o. Le chemin qui joint celui en demie, iwu dècrit, près de la 
;Côte à Champigny, depuis sa jonction jusqu'au côté sud-ouest de la 
_ --~Te.rre de Hough" un peu plus loin •que le poin, où ce cherµin est 
whpé presqu'à angles droits par If~ chemin qui conduit en bas :vers le 
moulin du Cap-Rouge et en haut vers le " Grand Désert; l! . 

60. Le grand chemin- depuis les limites de _la cité de. Québec 
dans ie faubourg St. Valier ( près du. chemin qui conduit à l'lJôpital-
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Général) le long de la rive sud de la rivière St. Charles, et traversant 
la '' petite rivière" et jusqu'au point où ce chemin est coupé par 
celui qui conduit au Pont Rouge ou Pont des Commissaires;· 

7o. Le chemin depuis les limites de la cité, près de l'extrémité 
nord du pont Dorchester,jusqu'au pont sur la rivière Montmorency 

Cette ordonnance donne aux syndics le pouvoir de demander et Sec. 10. 

prélever aux barrières certains péages et droits, savoir: sur le che11lin 
St. Louis les péiges mentionnés au tableau No; 1, et sur les autres 
chemins Îes péages réglés et déterminés par les syndics en proportion 
de la longueur de ces chemins, en prenant pour point de comparaison 
la longueur du chemin St. Louis. 

Les l)P"~es perçus par les syndics doivent être employés aux frais 
d'admitJ; ion, de la confection et réparation de chemins, et au 
paieme '1.térèt et du capital des bons émis. . 

, ~ection de cette ordonnance, toute personne obligée sec. 19• 

par ·éparation ou à l'entretien de quelque partie des susdits 
~} :•1'accomplissement de quelque devoir à cet égard, doit 

J.tes ces obligations avec les syndics moyennant une 
' il sera convenu ; et le prix de commutation est payable 
de mai chaque année. · · 

•"ie but de défrayer les dépenses nécessaires pour atteindre le Sec. 21, 22. 

Jt ordonnance, les syndics sont autorisés à emprunter .t:!5,000, 
•·rédit de la garantie des péages et des autres deniers qui pour~ 

ènir en leur possession et à émettre des bons rachetables aux 
,, 11es déterminées par eux; la somme ainsi empruntée ne devant 

• 
1ètre payée sur le revenu général de la province. 
Cette ordonnance décrète que les intérêts sur ces bons cesseront Sec. 24, 25. 

avrès un mois d'avis donné aux ~porteurs de bons· dans la Ga:::ette 
Officielle et dans quelqu'autre papier-nouvelles de la cité de Québec; 
et que les syndics peuvent, du consentement des porteurs de bons et 
avec l'apl)robation du Gouverneur en Conseil, rachete!,' aucun de ces 
bons, avant leur échéance, si l'état des fonds peut permettre ce rachat. 

Il est de plus décrété que tous les arrérages d'intérêt dus sur les Sec. 21. 

bons seront payés avant qu'aucune partie du capital alors dû soit 
payée, et que, si les fonds entre les mains des syndics ne sont pal­
suffisants pour payer ces arrérages d'intérêt, le, Gouverneur pourra 
autoriser le Receveur Général à avancer aux syndics les sommes 
nécessaires à cette fin, le montant ainsi avancé devant éh·e·remboursé 
sur les sommes prélévées et perçrtes par les syndics. 

Les syndics sont encore autorrsés par cette ordonnance à prélever Sec. 2s. 
au moyen d'eroprunts~·al'ec l'approbation du Gouverneur, les sommes 
nécessaires pour les mettre en état de racheter le capital de l'emprunt, 
mais ces sommes ainsi pl'éleYt>f's comme susdit ne peuvent pas extéder 
~25,000. 

Il doit être rendu compte df's denins reç.ns et dèpens(Js soul#Scc. 29, 3;. 
l'autol'ité de .,ce1J.a ru:donnance. . _ 

ftat une autre oraonnance passée dans la mème année, (4 Vic., 4Yic., ch. ,rr. 
ch. 2f) et intitulée "Ordonnance pour établir les péa~es sur le Pont 
sur" la Rivière Cap-Rouge," pouvoir est donné au Gouverneur dP 
nommer les syndics, commissaires pour-les fins de cette ordonnance; 
ce pont devant former partie des chemins et ponts placés sous l'admi-
nistration des syndics, et les l)éages prélevés sm le dit pont devant 
faire partie des fonds d n syndicat et être employés de }li mên1e manière 
que les péages prél<wés en vertu de l'o1xfon11tmcP · en prèmier lieu 
citée. 

Les péages sur le pont du Cap-Rouge sont ·règlù:- et établis pa:r la 
dite ordonnance .. (4 Vic., ch. ~l. foir tableau No. 2.) , . . 

Par l'acte 4 et 5 Vié., ch. ';'2, lrs dispO!\Îtion,- de l'ordohnance de 4 et 5 Vic., ch. 
HHI sont (~tendues au elwmin qni rondnit depuis le cqemin drsigrté.72 • · 



8 Vic., ch. 55. 

9 Vic., ch. 68. 

12 Viet., ch. 
n5. 

Sec. 5. 

Sec. r. 

Sec. 6. 

G 

011 sixième lien da11s la ùito ordonnance de 18H, jusfJ_u'au pont de 
Scott, inclusivl'me~lt, et au chemin l)rincipal passant le long do la Tive 
nord de la rivière St. Cluldes, depuis. le pont de Scott jnequ'an P&nt 
Rouge &t,1 Pq11t dos CQmmissaires_ ineluswe:ment. · . . . • 

L'acte il Vic,, ch. 55, autorise les ay:ndics à emprunter une autre 
somme de ;.f.:8882, pol\r parachever les chemins placés sous · leur 
direction. et. ~ émettre d!)s bons rour cette somme; et établit. un 
nouveau tarif de ph,es. (l"ofr tableau .No.3). • 

L'emprunt autonsé par le dit acte est soumis aux dispositions de 
l'ordonnance de 1841, qui onL rapport à l'empr-un.t. de ~25,000. Par 
cet acte, les dispositions de l'ordo11nanee do i84\ sont étendues au 
chemin qui conduit depuis fa cô.te de Champigny hwlutivelllent, 
jusqu'au Pont Rouge (Hl Pont des Commissaires. 

Par l'acte 9 Vic., ch. GS, uu autre tarif de péages , 1 i. ( Voir 
tablea.~ N<). 4.) · • 

C.et ac.te déorét.e .:iu'il ne sera. pas érigé d'autres ba. 
Par l'acte 12 Vic., ch. 115, les syndics. sont autor1~ ·ir 

pour.sa Majesté le pont Horchest.er, .et sont investis de. 
vœ.rr; et pn viléges dont jouissaient les propriétaires de 
vertu de l'acte 59 Geo. III, ch. 28. 

Pàr cet a.cte (12 Vic·, ch. 1 l5.) les dispositions ile l'orl 
ùe 18-\1 sont étendues. au..x chemins suivants, savoir : 

1o. Au chemin qui conduit du pont Dorchestct· à l'Eglist 
paroisse de Charlesbourg ; · 

2o. Au chemin depuis le pont Je Montmorency p1·ùs de la Gr .. 
Chûte jusqu'à la ligne de division entre les p;nois.<;e,s do r Aitge Gard. 
et du Chateau Richel' ; . 

3o. Au chemin. depuis l'Eglise de Chadelibourg jusqu'au ,·illage 
des Sauvag,e8 de Lorette ; . . 

4o.. Au cben1ü1, deptüs. le dit villl\.,~e jusqu'au chemin Rppelé 
'' Route de l'Eglise'' d.lns la paroisse de St An,1broise ; 

5o. A la Route de l'Eglise ; · . 
6o. Au chemjn appelé l'Ormiùre depuis son point. d'it.1tersection 

avec la Route d.0 l'Eghse susdite jusqu'à l'endroit où il se relie an~c 
le chemin qui conduit depuis la eôte à Champigny jusqtùfll. Pont 
Rouge ou Pont des Commissaires ; • · · 

7o.. Au cliemili de Ste. l<'oye, depuis un poin:t à \Ule distanœ de 
100 verges audessus du chemin de la Suède jusqu'au sonm1et de la 
côte du Cap.Rouge; 

8o. Au chemin depuis le chemin de St,~. _I,'oye~ pr~s de l'Eglise de 
la paroisse de Ste. Foye, j11St.J11'au ch-0min St. Louis ; 

9o. Au eµemin de l'Ance 011 batture entre Jo cap et le fleuve St 
Lam;eut, sur uno longueur ù\rn mille et demi an delà de l'extrilmité 
sud-0110st de l'Ance de Sillery; , · 

too. Au chemin depuis. l'Eglise ùe la parQisse de Charlesbourg 
jusqu'au village de St. Pierre, sm une loogueur d'un mille et demi; 

l lo. Au chemin qui conduit tle la ferme de Hough, s:ur une: lon­
gueur d'uri mille dans la directiou de li pa.roiHe de St. A1Jgusti•. 

Pour mettre cet acte à effet, les syndics sont .a.utO.Jll!Qs: ~ con­
tracter un emprunt de .€25,000 et à émettre des bons. à. cette fui-. . 

Cet acte donne au): bons ainsi émis un privilég~ Jl(HU ltiS intérêts 
sur les péages et autre.s deuit>rs entre les mains à.es syndics, de 
préférence à l'intérH fJ.-O.yable sur tous les bons émis en vertu de 
l'ordoonance, 4 Vk., ch .. li .et de l'acte 8 Vic., ch. 55.. 

Par la 6eme section du susdit acte ( 12 Vic., ch. 115) les syndics 
sont autorisés à tra11sporter la barriè11e du chemin [Je Beauport à 
l'extrémité sud du pont Dorchester et à prélever à cette barrière, pour 
l'usage du.·pont et du chemin, des J)Üages pas plus élevlrs que la mt>itié 
en sus des taux payables à toute autre barrière. 
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Par l'acte, 13-14 Nic., ch. '102, les syndics sont autoris"s à faire 13-14 Vic .. ch. 
faire immédiatement après la passat.ion de cet acte les chen1ins énu- 102• . 

~ dans-l'acte t 2 Vic.1 ch. tt5, et à a.p~iquer .Et5,000, sui- [emprunt 
de ;t25,000, à la cor:i.fection de ces chenuos et à employer les :!t0,000 
restant à l'acquisition et à l'amélioration du pont Dorchester. 

Par, l'acte 14-15 Vic., ch. '132, les pouvoirs dos syndics sont 14-15 Vic., ch. 
étendus aux chemins suivantit savoir : . 132

• 

fo. Au chemin de Chai;Iesbourg. à partir d.e l'endroit eù se ter­
mine le mille et demi mentionné dans l'acte t2 Vic., ch.1 t5, jus~u'à 
la terre de. François Lafrance et de là dans deux directioIJS . d1ffé­
:rentes,. savoir: deux milles dans une- direction nerd--est v.ers I~ lac de 
Beauport _et quatre milles et dem. i dans une direction nôt'Q-.ouest 
vers le te 1 ship. de .Stoneham ; . . · . 

2o.· \emin. qui passe devant le moulin à (arine appartePant 
au g<> '•lent, dans la- paroisi~• de !'Ancienne Lorette, et, ~it 
a-u, "treles seigneuries de St. Gabriel et GaudarvUle,,~-pnis 
s~ avec le chemi.n publio dé.Ji sous la.direction da .~Û(ij.cs, 

.1gueur d'un mille et demi. . i,;, .· , . 

indics sont autorisés par cet acte à emprunter f:U~(,J l)éur Sec. "·­
n dit- acte et de l'acte 12 Vic.1 ch. 115, et à émettt-e dës, .bôns 

,.te SOillBœ, , 
.·/; bons é.:mis en vertu· d~ cet acte prennent ra-rtg ot. ti,1'iséance 

. ceux émis en ve.rm du d.it acte,.1iVic., ch. 115, 
..,a balance restall.t des deni.œs prélevés au moyen de cet e111prunt Scct. 3. 

~1~000devait être employée à répare'!.' et macadamiser la route de 
r.llisère à. par.tir du cliemia sur la rive nord de Ia rivière St . 

• nules jusqu'au. chemin qui conduit à l'Eglise de St. Ambroise, et 
un autre chemi,a, elltro la. ,arœsse d~ Char:lesbourg daRs là profon­
deur dB · cette paroisse, et la pas:-oisse de St. AllÙJlloise. 
~ .Les- emprunta autorisés par les de1cix actes1 12 V1e., ch, H5 et 14-

15 Vic., ch. 132, sont soumis aux dispositions de l'ordonnance de t84t, 
sauf qu'aucuns deniers ne doivent être avancés sur les fonds publics 
poo-z p-ayer les inté.rêt1t. . 

Par l'acte U-1& Vi:c., ch. 133, les syndics sont autorisés à 14-15 Vic., rh. 
~ri;r I.e pent Mon-tnummcy, à, faire- un emprunt de ;t5,000 et à 133· sec, 1 • 

émettre des bons pour .êette ftn-.. L'lntél'êt de ces- bons émis en vertu 
de cette dispositiGD G&it. prend~e rang al)rès les bons émis en yertu de 
l'acte 12 Vic.,. eh. f t5. 

Ni le pri.11cipal ni l'intérêt des bons émis en vertu de cet acte Sec. 2. 

ne sont g.ai-antis par la pro-vince, 
Les priviléges et droits des iw.opriétai.res de ce pont, accm·clés Sec. 3. 

par l'acte 52 Geo. 3, ch. 17, sont conférés aux syndics> et les taux 
régfés par cet acte, seront l)rélevés. ( Voir tableav, No. 5.) 

Par l'acte 16 Vic. ch._ 235, les dispositions de l'ordonnance de Sec. 4· 
t8U et le1qwuvoirs des syndics sont étendus aux chemins suivants : 

. . k. Au chemin qui conduit de l':tglise de la paroisse de St. 
Anibr&ise à Varoartier, jusqu'à la. rivière Jacques Cartier; 

2o. Au chemin des Foulons, à partir de l'endroit où ce chemin 
est.- amé\iierê jusqu'au pied de la côte dn Cap Rouge, formant une 
lougm3u.r de i milles- ; . . 

, 3o.- Au chemin..de Poste entre Québ~c et }rontréaI, <lans la direc­
tÏ()U.· dei St. Augµstio.-, sur u»e longueur de ciliq milles; 

. 49. · A la route Sélv.édère- ; . . - . 
5o. A une route enk-e le ehemin de Ste. Foye et le chemin de la 

petite rivière St. Charles; · · · 
66. A la. rf)ute St. Clair, à partir du pouhfo Sc0tt Ju?')qu·~ la f'Oute 

St.Joseph· . · 
7o. A ia roltte du Bourg RoyaL)1. paJJLin1n dwmin df> Be.an.po1·t1 

la longueur de deux milles ; . 



Sec. 4. 

Sec. 6. 

Sec. 7, 

Sec. s. 

Sec. 9. 

Sec. 10. 

Sec, 13. 

18 Vic., ch~ 
16o. sec. x. 

Sec. 3-4. 
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So. A la route qui conduit à. Laval, à. parti-r du grand chemin de 
Beaùport, une. longueur de ttois milles ; . . • 

9o. Au chemin qui conduit du chemin St. Louis au chemin des 
Foulons en passant près de l'Eglise de St. Richard ; . • 

100. A un chemin à ouvrir pour relier le chemin de St. Charles 
Nord avec le chemin de Charleshourg ; · • 

110. Au chemin à partir du petit Pré à aller au Sault à la Puce; 
120. Au chemin qui continue la route depuis l'Eglise ·de la 

paroisse de Ste. Foye jusqu'au chemin des Foulons. . . 
Par cet acte, il e~t décrété que les taux de P.'?ages prélevés sa,r 

le chemin des Foulons seront· augmentés de . moitié, après que les 
travaux pour l'amélioration de la partie de ce chemin mentionnée 
plus haut en second lieu auront été commencés; et qu ~ syndics 
devront ériger un pont de péage sur la rivière Ja · ':;artier, 
lorS<}!le le chemin aura été fait jmqu'à cette rivière. 

Cet acte autorise les syndics à construire un au sur 
la rivière Montmorency, et à employer à cet· objet une de 
~3,000 provenant de l'emprunt de ;!5,000 autorisé :p_ar l'. , 
Vic. ch. 133. 

Dans le but de faire et parachever les chemins énumtc 
l'acte 14-15 Vic. ch. 132, et d'améliorer les chemins décri, 
l'acte, 16 Vic. ch. 235, les syndics sont autorisés à faire un e1. 
de J.:3o;ooo et à émettre des bons dont le principal et les in. 
prennent rang après ceux émis en vertu de l'acte, 14-15 Vic. ch. 

Par la 6e Section du dit acte (16 Vic. ch. 235) les syndics s 
autorisés à ériger une barrière à une distance moindre d'un dén. 
mille à l'ouest de la rivière Montmorency et à y prélever les même. 
taux que ceux qui sont prélevés au pont Montmorency. . 

Par le même acte, 16 Vic. ch. 235, les dispositions dé l'ordon­
nance de 1841 _et les pouvoirs des syndics sont étendus aux chemins 
suivants; 

1o. Au chemin à partir du rivage du fleuve St. Laurent vis-à-vis 
la cité de Québec, au passage de Bégin jusqu'à la paroisse de Beau-
mont, sur une longueur de 3 lieues et demie ; · . . 

2o. Au chemin à partir du rivage en montantvers St. Anselme et 
en passant par le chemin appelé " Trente-sous " et par l'Eglise St. 
Henri, snr une longueur de quatre lieues et demie ; 

3o. Au chemin à partir du rivage du St. Laurent à aller à St. 
Nicolas, en passant sur les côtes, sur une longueur de 3 lieues ; 

io. An chemin à partir du quai de Lauzon, en remontant le long 
du fleuve, sur une longueur de trois lieues. 

Par ce même acte, les syndics sont requis de construire un pont 
snr la rivière Chaudière. 

Aux fins de subvenir aux dépenses de confectîon des routes et 
améliorations à faire sur la rive sud du fleuve, les syndics sont 
autorisés à emprunter une somme de ;t.\0,000, au moyen de bons qui 
viennent 0n concurrence avec ceux émis en ,·ertu du même acte, 16 Vic. 
ch. 235. · · . 

Cet acte ordonne aux syndics de proeéder·à l'amélioJ.llttion des 
chemins de la rive sud, concurremment et eq égale proportion avec 
ceux décrits dans l'acte, 14-15 Vic., ch. 132, et après la confection de 
ces derniers, concurremment avec les autres chemins de la rive nord 
décrits dans le susdit acte (16 Vic., ch. 235), et leur permet d'ériger des 
barrières de précaution sur aucun des chemins. 

Le nombre des syndics est élevé à douze par cet acte. 
Par l'acte, 18 Vic., ch. 1601 les -pouvoirs des syndics sont étendus 

au pont sur la rivière Etchemm, et tous les droits et priviléges de sa 
Majesté à l'égard de ce pont sont dévolus aux syndics. 

Par cet acte, un nouveau tarif de péages est établi et réglé, et 
pou voir est donné aux syndics de changer les barrières de :place et 
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d'en ériger 'le nouvelles, pourvu que lo total d·es péages perçus sur 
un chemin n'excède pas le montant établi par la loi.\ Voir tableau No. 6.) 

Les syndics sont_ autorisés à prélever de l'argent sur dépôt de Sec. 6. 
leurs bons dans les banques comme garantie des sommes de deniers 
qu'elles peuvent leur l_)rêter. 

L'acte, 20 Vic., ch. 125, place sous la direction de deux corps de 20 Vic., ch. 
syndics les chemins de la 1·ive nord et les chemins de la. rive sud 125• 
respectivement, et donne au Gouverneur le pouvoir de nommer cinq 
personnes Syndics des chemins à Barrières de la Rive Nord à Québec, .et 
cinq l_)Crsonnes Syndics des chemins à Barrières de la .Rive Sud à (ilûbe_c; 

Par cet acte1 les dettes et obligàtions des syndics des chemins à Sec. 5. 
barrières de Québec et les bons émis par eux sont, tant en princiJ;lal 
qu'en intérêts, mis à la charge et sous la responsabilité des syndics 
des chemins à barrières de la rive nord, et tout surplus de deniers 
provenant des revenus des chemins et travau.x sur la rive sud, doit 
t'itre versé entre les mains des syndics de la ri\"e nord, après ~iement 
des dél_)enses nécessitées. par la confection, l'entretien et l adminis­
tration de ces chemins, et le paie.ment $lu principal et de l'intérêt des 
bons que les syndics de la rive sud sont autorisés à émettre. 

En vertu de cet acte, les chemins de la rive nord et de la rive Sec. 6. 
sud ou aucune partie de ces chemins peuvent être, avec le consen­
tement du Gouverneur en Conseil, cédés aux municipalités soit 
durant l'hiver ou durant l'été. 

Cet acte autorise les syndics de la rive nord et de la. rive sud Sec. 1. 

respectivement à placer des barrières de péages sur les chemins sous 
leur direction, et aussi· des barrières de précaution, aux endroits 
qu'ils jugeront convenables, mais les -persqnnes _résidant entre les 
principales barrières et les barrières de précautiQn ne so.i:it pas tenues 
de payer à ces dernières ; et tonte personne résidant entre le -pont ou 
la rivière :Montmorency et la barrière sur le chemin de Beauport ne 
paient l_)as de péagt;s à cette barrière ; et les syndics sont aut()risés à 
conclure tout arrangement équitable avec toute personne résidant 
entre deux barrières, ou, près d'un~ barrière, _sur tonte exemption ou · 
réduction de péages en sa faveur. 

Les syndics de la rive nord sont autorisés it. emprunter une Soc. s. 
somme de .t4,500, pour réparer le pont Montmorency ou pour en 
construire un nouveau et à, émettre des bons pour cette somme. Le 
principal et l'intérêt sur ces bons constituent la première charge sur 
les péages et revenus de ce pont. · . 

Sur les péages et revenus de cc pont et sur tous autres deniers Sec. 10. 

en leur possession, les syndics de la rive nord. sont requis de payer · 
annuellement. à chacun des enfants mineurs d'Ignace -Côté et de 
Magdeleine Drouin, la somme de ~10, à compter du décès de leurs 
père et mère1 occasionné par la chtite du pont Montmorency. 

Les syndics de la rive nord sont en outre autorisés à emprunter s~c. 9: 
une somme de !:5,500 pQUr acquitter une certaine réclamation de · 
Charles Rhéaume et les intérêts dus en juillet 1857 sur les bons 
émisJantérieurement à la l_)assation de cet acte. . · 

Les -emprunts autorisés par le dernier acte sont soumis aux Sec. 13. 
dispositions de l'ordonnance de 1841, relatives à l'emprunt de la 
somme autorisée :par cette · ordonnance, . sauf que la province ne 
garantit ni le principal ni l'intérêt de ces bons et n'avancera pas de 
deniers à .cette fin. 

• Les syndics sont classés parmi les officiers responsables de deniers sec. 14. 
publics et doivent- rendre-compte de leur gestion. • 

L'acte, 23 Vic., ch. 69, défend aux syndics d'ouvrir de· nouveaux 23 Vk .. ch. 6g. 
chemins et leur permet. de diminuer, avec le consentement du 
Gouverneur en Conseil, les _taux de péages sur les chemins à barrières 
de Québec, dans la saison d'hiver. Le même acte impose un taux d'un 
sou sur tout piéton l_)assant sur le l_)ont Dorchester. 



1.0 • 
CHEMINS ni,; LA RIVE NORD. 

EMPRUNTS. 

-··-
Les soussignés croient devoir diviser cette partie des opéra.tions financi.o:r:es 

des syndics en trois périodes. 

I. 

De t8H à 1849\ les syndics des cltemin.s à. barriètes de Québec an~ emprunté 
la somm~ de .!33.,882 pour la.quelle ils ont émis d.es bons comme suit ~ 

En vertu de Fo.rdonnance de t84f .................................... J.:259.000 
" " " r· s v· h 5- ·t!Q#J . · acte. 1c., c . a ........ ;....... ... .. . .. ... ... .. .. . .... f"V"' 

·m,~ 
Les intérêts sur ces bons ont été acquittés partie sur les revenus fli,e$ l)éageit 

et partie par le Receveur Géwra! d'alon, sa-us l'autorité des actes ci-de•us cités. 
Ces bons ont été· rachetés par le gonvernement. 

II. 

De 1849 à 1857, les syndics ont emprunté 1:114,982 et ont émis pour cette 
somme des bons portant intérêt à six pour cent, eamme suit : 

1.-En v.artu de l'acte 12 Vic., ch.ap. 115, entre le ter octobre 
1850 et le 24 novembre 1852 .................. ; ........ ··-·· L25,000 

· 2.-Ea vertu de l'acte 1.4,-15 Vic., clt. 1.32, entre le 20 avril 
t8~2 et le 10 avril 18&5 .................. --.................... .. 1&,000 

3.-En vertu de l'acte 14-.15 Vic., ch. t33, entre· 1e 1er mai 
1852 et le ~ octobre 185S ........................................ ~ 57000 

t-En vertu d.e l'acte 16, Vic., chap. 23a, entre le 22 mars'. 
1854 et. le 1er décemb1·e 1859n, ... _., ....... - ................. 29,982 

5.-En vertu du. même acte, entre le 8 juin 1854 et le 9 
. octobre 1858.......................................................... 40,000 

.tH4,98~ 

Les bons de la première émission étaient rachetables dix ans après la date 
de leur émission et ceux des quatre autres émissions. quinze ans après leurs 
dates respectives. · 

Les bons des trois premières émissions sont connus sous, le nom de- "~rivi­
légiés," et sont tous entre les inaini. de parti.culiers. Les bons des deux dermêres 
émissions sont appelés "non priv.ilé~és." Les particuliers sont porteurs de bons 
pour ;t29 482 sur la quatrième émtss1on, et le gow.vernement peur ;t500. 

Sur ia CÎWJ11iè0+e émissioni les particuiiers sont porteurs de bons pour 
1:31,000 et le gouvernement pour la balance (;!9,00i.} 

III. 

Depuis 1857, les syndics ont emprunté J!9,SO0, pour laquelle ils opt émis des 
bons portant intérêt à. six pour cent, et rachetables 15 ans après l'a date de· fè'Ur 
émission, comme .suit:· 

1.-En vertu de la 8e sect. de l'acte 20 Vic., ch. 12.i, entre le 
1er janvier 1858 et le 1er janvier 1859 ........ , .... ~····••o .t:4,WO 

2.-En vertu de la 9e section da mè-me acte, entre le t3 aoê.t 
· 18517 et le ter janvier 1858 ........................... ;.,.. ....... 5,500 

J.W,800 
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Sur la peemii;re de ces i:1missions, les partic~liers sont porteurs de bons pour 
;E2,800 et le gouvernement pour ~1 ,500. Ces bons sont classés parmi les "privi­
légi~s." .sur la seconde émission, dos bons pour .E21000 sont entre les main~ de 
particuliers, et la balance (.t3,500) est dét.e1rn . .e ~r le gouvernement; ces derme.rs 
bons sont "non privilégiés." ( Voir tableau ](o. 8.) · 

Nous avons fait des démarches pour connaître les taux auxquels les parti 
culiers ont acheté les bons émis depuis 1849, mais 1nous n'avons -pu réussir que 
pour une partie de ces bons. Nous avons assigné tous les porteurs de bons 
onnus; un certain nombre ont comparu devant nous, et les autres se sont 

abstenus. II résulte de nos recherches que, sur certains bons formant une 
somme de ;t46,904, plus que la moitié a été achetée au pair, et .(9,547 ont été 
achetés à un escompte vari.ant, de 1 à 50 pour cent. Quant. à la balance (;C1f ,090,) 
les porteurs n'ont pas pu dire a quel taux les bons pour cette dernière somme 
avaient été achetés. Le tableau suivant fait voir le rang des bons de chacune des 
émissions ci-dessus. 

Rang des bous én1is par les syndics de chemins à ba.rrikres de Québec . 

Montant. 

J;:25,000 

5,000 

15,000 

:10,000 

40,000 

5,000 

5,500 

4,500 . 

• Autorité. Ra.ng et privilége. 

12 V., ch. 115. Ier. rang. 

14-15 V., ch. 133. 2e rang (pour l'intérêt). 

14-15 V., ch. 132. 3e ring. 

16 V., ch. 235. 4e rang.} 
en concurrence. 

16 V., ch. 235. 4e rang. 

14-15 V., ch. 133. 5e rang (pour le capital!. 

20 V., ch. 1251 sec. 9. 6e rang. 

2) V., ~h. 125, sec. 8, Ier rang et privilége sur les revenu3 du pont Mont. 
morency. 

-------------'----------------·-··--···------------

Le produit de tous les bons émis comme susdit a été employé à améliorer 
les chemins et ponts dont les syndics ont l'administration et à subvenir à cer­
taines autres dépenses en rapport avec les chernins, ainsi que démontré par le 
Tableau No. 9. · · 

Les syndics ont de plus, sous l'autorité de l'acte de Québec, 33 Vic., ch. 48; 
emprunté du trésoFier de cette province la somme de $15,000 afin de les mettre 
en mesure de reconstruire le pont Dorchester qui avait été détruit par le feu. 
Sur cet emprunt les syndics ont remboursé la somme de $3,000. 

l:STÊR!i.TS PAYKS sun LES BONS, 

Sur les bons privilégiés jusqu'au 30 juin dernier ... ;tG-i,621. 8s. 2d. 
Sur les bons non privilégiés jusqu'au 30 juin 1871... 62,2-i9.17 9 

Total des intùrêts pay{!s .......... .!126,871. 5s. 11d. 
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.DETTES. 

Tous les bons éiµis par les .syn~ics des chemins à. barrières de Qut'.·b~c depùis 
1819, se monta.nt à la somme de ;tf24, 782, sont maintenant tous dus. 

Montant des bons de la rive n01•d:. f'.Si,782. Os. Où. 
Quatre ans d'intérêts échus le 30 

juin dernier ........ ,,.:............. 7,555. 13 4 
------E92,337. '13< 4d. 

Montant des bons de la rive sud .. f:40,000. Os. Od. 
Quatre ans d'intérêts échus le 30 

juin dernier......................... 7,440. 0 0 . 
-----1:47,440. 0 0 

L'emprunt en vertu de l'acte 33 Vic., ch. 48 .......... . 3,000. 0 0 

:f:142, 777. 138. 4d. 

Dans les intérêts ci.dessus mentionnés ne sont pas compris les intérêts sur 
les bons en la possession du gouvernement, ni les intérêts sm· le prêt de 1870 
fait par Je gouvernement aux syndics . 

• 
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CHEJ\:J:NS ET PONTS. 

Les chemins placés sous la direc\ion des syndics depuis 1841 forment une 
longueur de 113. milles. Les chemins ci-après nommés sont les seuls qui ont été 
améliorés et que les syndics administrent aujourd'hui, savoir : · · 

---'---------------------:! Milles. 1 Chaînes. 'Chain~ 

Le chemin du Foulon ................................................. · .. 5 

Do de Kilma.rnoek .......................................................... . 

Do St. Louis .... : .............................................. . 7 

Do Belvédère ..... : ............................................... : ............ . 

Do Ste. Foye ............ : ...................................... . 

Do Route Ste. Foye ......................................... .. 

Do Suède ........................................................ . 

Do Champigny et St. Augustin ..... : .................... . 

Do St. ·charles, nord.;., ................................ ., .. . 

Do do sud .......................................... . 

Do Champigny, est .......................................... . 

Do St. Gabriel. ............................................... . 

Do Ormière ...................................................... . 

Do St. Cla.ir ..................................................... . 

Do Valca.rtier .................................................. . 

Do Beauport ................................................... . 

Do Ange-Gardien ............................................. . 

Do Château-Richer .................................. , ....... . 

Do Charles bourg et St. Pi&rre ........................... . 

Do St.J,..seph .............. , ................................... . 

Do Rolland ..................................................... . 

6 

1 

2 

4 

3 

4 

2 

I 

4 

3 

3 

6 

5 

3 

7 

4 

Do Charlesbourg et St. Charles ou Smith............ 1 

8 ................ , 

·as 50 

"36 40 
',µ 

. 34 54 

66 12 

42 ··············· 
45 74 

,37 ............... 
49 90 

51 43 

29 9 

7 35 

23 80 

12 ··············· 
••• .i •••.•••••••••••••••••••••• 

40 73 

11 80 

26 -40 

71 98 

70 ··············· 
7 ······•········ 

56 ............... --!----:----
Formant en tout ........................ / 81 44 78 

-~------------
Le chemin du foulon n'est macadamisé que sur une longueur de 4½ milles; 

le reste est pavé en bois. . . . 
Le chemin de Rolland et celui de St. Clair ne sont pas terminés dans toute ' 

leur longueur. Le chemin de Smith n'est pas macadamisé ; les syndics entre­
tiennent seulement les ponts et les clôtures sur le terrain des dames de l'hôpital­
général. 
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. Les syndics ont de plus sous leur charge trois ponts de péage, savoir: les 
ponts de Dorchester, Montmorency, et du Cap-Rouge; et de plus trois a"\ltres 
grands ponts ,; le ~nt. de Scott., le pont dés Cotfu,nf~ites et le D(lllt Gitgnon. . 

Le pont Dorchèllte't a con.té jnsgll"~n 1851,. ttl)n é'ortlpl'is l•mn~iétl: , · -

Pstn"'1~·....... .... .. .. . .. . . . . . . . .. .. . . . . . . .. . .. . . ... . .. .. .. . . . . ~,066 
. ~Oil~ la recQt\struction........................................... 3,636 7s. 1d. 

Total: .................... ~10,636 7s. 1d . 

. - Ce pont ayant été snbséquemment détruit par le feu, les sy1Idits -durent r 
'fair') des réparations immédiates, pour le mettre en état de. ssz-v~çe. Mai, ces 
,réparàtions temporaires étailt insuffisantes pour la sureté publique, les syndics 
11'adressèrent au gouvernement de Québec pour obtenir une .idJl.aux n»s de 
~construire ce pont, et un prêt de i:3, 750 leur fut fait dans è~ but, en vertu de 
'l'acte 33 Vic., ch, 48. Ce prêt permit a.ux syndics de reconstruire ·,to :p&'il.t. 

Le pont de Montmorency a coûté jusqu'en 1857. 

Poùr l'a.chat ...................................................... , .. ~2,000· 08. Od. 
Pour la. construction d'\m pont suspendu. . ............ S,SSO 1s. 9d. 

Total. .................. ~10,880 1s. 9d. 

Le pont su1pendu s'étant éctoulé en 1856, immédia"'ment après· sa conetruc­
tion, un autre pont, qui existe encore, fut construit au prix de ;t2,800, y compris 
l'acl\a.t du terra.in. , 

Le pont du Cap-Rouge a été reconstruit en 1869, pour la somme de ;e98215s0d. 
D'après le rapport de M. L. J. B. Lemoine, surveillant des- in-vaux sùr les 

chemins de l~ rive noi:d, h~s che~in~ sont en assez bon état; Jl\11,Î!l la couche de 
macadam qui reste est a présent s1 faible qu'elle sera bientôt usée si l1on n'y met 
pas une benne couche de pierres. Dans ce cas, la moyenne des sommes dépensées 
·durant les années dernières ne suffirait pas pour les conserver. 

Les a\·enues du pont Dorchester vont exiger prochainement un renouvelle- , 
ment complet, ainsi que le pont de Scott. . . 

!IAHR!ÈRES •El' PÉAGES. 

Il y a sur les chemins de la rive nord quatr_, barri-ères de péages, sa.voir : 
une sur le chemin du Foulon, une sur le chemiq St. Louis, une sur le chemin 
Ste. Foye et une sur le ehemin de St. Charles nol'd. Il y a en outre une ba:rrière 
de p(lages à chacun des ponts Dorchester, Montmorency et Cap-,Elouge. 

Les péages établis par l'acte 18 Vic., ch. 160 sont prélevés à toutes les bar-
rières sur les chemins ci-dessus. . 

Les péages prélevés snr le pont Dorchester sont uri demi taux de plus qu'aux 
ba.rr.ièrei sur les chemills. ( TaWeciu No. 7.} 

Les péages établis par l'acte 52, Geo. III, ch. 17 sont perçus à la barrière du· 
pont Montmorency. 

Les péages établis par l'acte 4 Vic., ch. 21 sont prélevés à la barrière du 
pont du Cap Rouge. . •' 

Par l'acte 23 Vic., ch. 69, il est prescrit qu'il sera prélevé un taux â'tut sou 
sur tout i,iéton passant sur le pont Dorchester. Après la passàtion de cet acte, 
les syndics donnèrent ordre au gardien de la barrière du pd1\t d'exécuter la loi 
sous ce rapport, mais à peine avait-on mis à effet. cette disposition du statut que 
la barrière fut enlevée et jetée à l'eau. Sorts ces circonstances, les syndics 
crurent prudent et sage de ne pas exiger de taux des piétons. 



RIWE'NUS ZT DÉ1'1:NSES, 

Le rev~nu des chemins à barrières dé.la rive nord durant les dix annéèi der 
nièrestlè monte à la somIM de ;tttt,220 ts. td. Cette semme a été absorbée par 
les frais d'administrati~n, l'entretien des chemins et ponts et le paiement des 
intérêts. 

· Les ~venus sont répartis comme s~it entre les dül'érentes bari,-ièl'e.s, savoir.: 

Moyenne. 

J!. 11. d. ' ~· 1".ll. 
Barrières .du Foulon ........................................... .. 5,462 15 9 .546 .51 

" Bt. Louis ......... ,. .... ,. ............................. . 

" Ste. Foye ............................................. . 

" St. Charles, •• _ ............................... ; ..... .. 

" ,ont du Cap Rou,ge .............................. . 

Il " Dorcheater ....................... ., ......... .. 

" 11 _:Montmorency .............................. .. 

12,258 7 8 

20,377 13 l 

22,091 4 6 

621 6 6 

43,659 2 6 

6,749 11 l . 

1,225 16 9·•.-i 

2,037 15 3 

2,m9 3 8 

'2 2 7 

\3&5 18 2 

6'T4 19 1 

Le_s dépenses durant la même période sont comme suit: 

Entretien des chemins, achats de matériaux, etc .. .;t43,054: Üi~. 5ld. 
Salaires, services prof'essionels, etc................... 16,062 1'~. 4ld. " 
In~rêts eur les bons............... ... . ... .... .... .. . ..... 55,438 t~. U d. 

Total .......•......... ~114,555 16a. 9 d .. 
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Les dépenses d'entretien des chemins se 1·épartissent comme suit ; 

,; 
lloyenne, 

------------.;._--,---t------
Chemin-du Foulon ........................................ : .... .. L4,385 17s. rd. .t438 us. 8d. 

" X:ilmarnock .............................. : ........... .. 15'6 12 9 75 13 3 

'' St • .I.,ouis ................................................ . 2,771 10 11 277 3 1 

" Belvedère ................ '. ............................. . 98 17 0 9 17 8 
' ' 

~~te de l'Egµae Ste. Foye ................................. . 322 13 9 , 32 5 4 

p}iemin Ste. Foyi:, ...................................... : ......... . 3,172 0 1· 311 4 0 
' t.t . 

" Suède ........................ : ......................... .. 163 6 10 16 6 8 
'. 

" Champigny ouest ................................... . 659 3 11 6.> 18 4 
I• 

" St, Augustin .......................................... .. 2M 15 7 26 9 6 

" Rolland .......................................... '.: ... .. 83 16 3 8 7 7 

" St. Charles :nord .................................... . J,486 l3 . 6 148 13 4 

" " sud ..................................... .. 4,290 0 8 429 0 0 

'' ChampigJly Est ....................................... . 397 14 l 39 15 4 

" St. Gabriel ........ , .... ............................... .. 145 0 2 14 10 0 

" Onnière ....... : ...... : ................................ .. 694 lô 8 69 9 0 

'· St. Clair ................................................ . 839 11 2 83 19 l 

'' Valcartier ...... ....................................... . 96 8 6 9 12 10 

'• Misère, ................................................... . 97 16 6 9 15 7 

Pont du Cap Rouge ............................................ .. J,062 17 3 106 5 8 

Chemin de Beauport ................... ., .. , ................... . 3,126 9 9 312 6 9, 

" Ange-G.ardien ........................................ . 806 5 4 80 1 6 

" Château Richer ..................................... .. 532 18 10 53 5 10 

" Charles bourg et St. Pierre ..................... .. 3,959 8 2 395 18 9 

" . St. Joseph ............................................ .. 632 10 9 63 5 0 

,, Smith ................................................... . 117 6 1 1114 7 

" Bourg Royat. ... : ................... : ................. . 198 3 2 19 16 
,. .., 

\POllt Dorchester ................................ : .............. .. 6,991 19 li 699 3 Il 

" Mont.inorency .............................. : ............ .. 1,066 12 8 106 13 3 

Les soussignés croient devoir noter ici que le chemin de la Misère et celui 
de Bourg Royal sont deux des chemins que les syndics n'ont pas sous leur 
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jdminist,ration. Les sommes dépensées sur ces chemins l'ont été durant les trois 
all!lées dernières, en contravention à la lettre .et à l'esprit da l'acte, 23. Vic., chap •• 
69, @i défend aux syndics d'ouvrir de nouveaux chemins. 

P.armi les dépenses du pont Dorchester dura.ru . les dix. années dernières, se 
trouvent incluses les dépenses de la reconstruction de ce pont, après sa des truc- . 
tion par le feu, qui ont été faites sur l'emprunt du gouvernement de Québec. 

Durant cette période, le pont du Cap-Rouge a aussi été reconstruit. --
so~nIES DÉPENSÉES POUil LES CHE~UNS Dl•: LA HI"VB SUD. 

Par· l'acte 16 Vic., ch. 235, 42 milles de chemins sur 
0

la rive •sud et deux 
ponts : -le pont d'Etchemin et le pont de la Chaudière, avaient été placés sous 
la direction des syndics des chemms à barrières de Québec. · 

A l'époque de la division en 1857, ces syndics avaient constl'Uit entre vingt 
et vingt-et un milles de chemins qui ont coûté :E32,917-7-6. Cet.te somme a été 
payée comme suit : / 

En bons de l'émission du sud .............................. :t26,400, Os. 0d. 
" " · du nord ...............•. " ..... :.... 2,333 0 0 

.En argent .......................................................... , 4,184 7 6 

:!'.12;917 7s. 6d. 

Comme ou le voit par ce. qui précéùe, une .somme de J!t,333 a été prise de 
certaines émissions du nord: pour être employ~e .su!· les· chemin~ ~e la ri"."e 
sud. P'un autre côté, une somme de ot900, de l'em1ss1on du sud, a ete employee 
sur les chemins de la rive nord. · 

En vertu des dispositions de la 5ème section de l'acte de 1857 (20 Vic., ch. 
1251) qui chargent les syndics des chemins à barrières des dettes et obligations 
contractées avant la passation de cet acte, ces derniers ont payé ;f32,257. 1 ts. 5d. 
pour intérêts dûs sur les bons émis vour l'amélioration des chemins de la. 

• rive sud. Cette somme _couvre les intérêts dûs jusqu'au 30 de juin 1871. En 
sorte qu'il reste encore quatre ans d'intérêts dûs sur ces bons au 30 de juin 
dernier, soit-;f'.7,440. Dans le calcul de ces intérêts échus ne sont pas compris 
les intérêts sur les bons (.t9,000) qui sont en la possession du gouvernement. . 

Parmi les sommes dépensées sur les chemins de la rive sud, les syndics de 
_ la rive nord mettent an débit de ces chemins une somme de .t:2,633 15s. 6d. pour 
la proportion des salairei; et dépenses casuelles en rapport avec œs eheJ11in11. Ce 
qui porte la dette contractée pour les chemins de la rive sud à .t'71,H3 2s. 2d., 
déduction fo.ité dtl revenu (;t4,135 12s. 3d.} prélevé par les syndics de la rive 
nord sur ces chemins, jusqu'au moment de la séparation.-foir ta~œu No. 10. 

EXEMPTIONS DE TAUX ET COM:IIUTATIO:-s9'lE TRAYAUX SUR LES CHEMINS. 

Par l'ordonnance 4 V.îc., ch. 17, sec. là, les personnes, animau.x et voitures 
employés au transport de la malle, les officiers et soldats ainsi que les chevaux, 
etc., appartenant à Sa· Majesté ou employés à son service, et toutes personnes 
assistant aux funérailles, sont exemptés des péages. . 

Par l'acte 4 et 5 Vic., chap. 14, sont exemptés des péages les voitures trans­
portant des engrais, les -personnes se rendant à l'église ou en . revenant, les 
dimanches ou fêtes d'obligation, et toutes voitures ou animaux appartenant au 
propriétaire ou ocwpant des terres divisées par ùn. chemin à batl'ières, pour 
•ler d'~u~ partie de ces terres ~ un.e autre potlr ~es. fln!i domestiques ou agri-
. Cdles, mais à pas plus d'un tlem1 mille d'un endroit a un autre. . 

L'acte 12 V., cb. ·25, décréte une exemption de péages en faveur des perso,nn~s 
employées dans la marine ou dans l'armée. . 

2 
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Par l'acte 23 Vic., ch. 69, tou_tes les exe~pt·ions de p~ages. que~oonqde• 
prévues par quelqu'acte que œ soit, sont ·abolies;; -l'exemph&n' en- ,fçi:~•e:œ.--des 
convois funèbres seule.est réservée. · · . ·.· , . · , . , •· , (' ' 
. Par l'~c~e 33 Vic., ch. 34, une exém_ption des. -pé~g~s ·est- faite ~n,' r,t-e~r. d~ 

tous les m1mstres dn culte dans l'exercice de leur mmu~tère-. - · , ' , ,. • , ,; · 
D'après les dispositions des actes qui viennent d'ètrè cités, les· s'eul~'~fün~ 

tions permises sont en faveur des convois funèbres et dès ministres du cùlté. 
Les syndics n'ont pas tenu compte i:le l'acte 23 Vic., ch. 69, qui abolit toute 

exemption quelconque antérieure à sa -passation. Ils ont toujours agi comme si 
cet acte n'avait pas été passéhen n'exigeant pas de péages des personnes exemptées 
par tous les actes cités plus aut. . · . 

Par la 19e sectiotj do l'ordonnance 4 V., ch. 17, les propriétaires ou occu:pant~ 
de terres sur tout chemin placé sons la charge des syndics, sont requis de 
commuer avec ces derniers, moyennant une somme annuelle. tous traY1lUX ou 
obligations que ces personnes .étaient tenues par la loi d'accomplir.. . · . 

Il ne parait pas que cétte disposition de la loi ait jamais été mise à exé'crttion .. 

CHEMINS DE LA RIVE SUD. 

C'est en 1853, par la 16 Vic., ch. 235, que certains chemins de ]a rive sud 
du fleuve St. Laurent furent plàcés sous la direction des "syndics des chemins 
à barrières de Québec," et que les dispositions de l'ordonnance de 1841 furent 
étendues à ces chemins de manière à faire participer la rive sud aux avantages 
qui étaient résultés à la rive nord des améiiorationsdéjà faites,,et qu'un emprunt 
de ;l;:40,000 fut autorisé à cette fin. · 

En 1857, sonsTautorité de l'acte 20 Vic., ch.125, les chemins de la rive 
sud fu~ent pla~és sous l'administr~tion d'un corps.de syndics _séparé.et 4istinct 
de celm de la rive nord. Le nombre de ces syndic~, ftxé à cinq par l'acte en 
dernier Heu cité, fut porté à sept en vertu de l'acte 34 Vic., ch. 36. . 

Tons les pouvoirs, devoirs, ~roits et responsabilités· 1:onférés 11a.r la loi aux 
syndics des chemins à barrières de Québec à l'égard de ces chemins,Jurent 
dévolus aux syndics de la rive sud sous le nom de "syndkl! des chemjns à 
barrières de la rive sud à Québec"; et toutes les dispositions de l'prdonnance 
4 V., ch. 1 î 1 r'égissant le syndicat des chemins à. barrières de Québec s'appliquent 
li,UX "syndics des chemins à barrières de la. rive sud à Québec," et toutes 
propriétés tant mobilières qu'immobilières et tous les chemins et travaux,.4e l.a 
rive sud alors sous la direction des syndics des chemins à barrières .. te la 
rive nord à Québec tombèrent sous celle des " syndics des chemins _à barrières 
de la rive sud à Québec." 

Il est statué par cet acte, ainsi qu'il a été dit plus haut, que les syndics de 
la rive nord séraient responsables pour le princip_al et l'int.érêi de tou~ les 
débintures émises. par les " syndics des chemins à barrières de Québec," et poqr 
tolites les dettes et obligations des dits syndics contractées avant le jour qui 
devait être fixé pour la division dw commissions; mais le surplus des deiüers 
provenant des revenus dés chemins et travaux de la rive sud, déduction faite 
au préalable des dépenses pour compléter, entretenir et administr\:Jr ces chemins 
et travaux, et de l'intérêt des bons dont l'émission étàit autoris'ée par c~t acte, 
et du prmcipal de ces bqns, . devait être versé entre les mainti des syndics de la 
rive nord, comme une aide pour· les mettre en état de payer rintê.rêt' et le 
princi~l d~s bons émis par les " srndics des c~emins à b~rrières d~ Quêbec." 
. La section 11 de cet acte autorise les syndics de la rive sud a emprunter 
.t7000 aux fins de compléter les chemins et améliorations alors commencés sur. 
la rive sud, et à émettre des bons dont le principal et l'intérêt sont payables sur 
les péages et revenus des chemins et travaux sous la direction des dits syndics, 
après paiement des dépenses d'entretién et d'administration des dits chemins et. 
travaux; et la section .12 les autorise à emprunter .t5000 rour coµstruire u11 pont 
sur la rivière Chaudière et à émettre pour cette fin des bons dont le principal et 
l'intérêt seraient payables sur les revenus. de ce pont. 



,. Les syndics n'ont pas fait ce dernier emprunt. . 
Les bons dont l'émission est autorisée comme il est dit ci-dessus sont soumis 

aux disposifüms des divers actes qui s'appliquent généralement aux I,ons émis 
par les·" syndiès•des theitiitis à barrières de Québ(>.c," et· la province ne.garantit 
ni le principal ni l'intêrê:t de ces bons, et aucuns deniers ne doivertt être avancés 
à cette fin sur les fonds de la provinct>. . . 

.EMPI\U!'IT. 

Les syndics ont, en vertu de la 1 te section du ;susdit· ad.te, 20 -Vic., th. 125 
émis, entre le 1er Octobre .1857 et le 17 Août 1859, des bonS' pour :!7,000 rache~ 
tables d~uze ans a:2rès la date de leur. émission. 

· Pàrtie du produit de ces bons (:.C6,515) a été employêe au paienlent dès 
entrep~neurs d.es chemins; la balance (;t485) a été émise et négociée par les 
syndics pour subvenir aux ~épenses r_equiscs po1~T !a réparatï?n et ramêlior'àtion 
du pont d'Amyot et .de certams chemins et aussi pour le paiement d'arrérages 
d'intérêts sur les bons. Dans la négociation des bons pour la susdite somme de 
:.C485, les syndics ont fait une perte de ;f:69 lts. !Jd.-{Vofr tableau No. 1 t.) 

cnmn:-.". 

Par l'o~rati~n du sùsdit_ acte, le po1t d'~tc.h~min et le pont ~e h c;~au'dière 
et les chemms suivants tombèrent sous 1 adm1mstrat,ion des svnd1cs des chemins 
à barrières de la rive sud, savoir: '': ' ·· · ·· r- • ' · ' .r · 1 '· 

.Miles . Chaînes.,,tç~~ 
• ,{f 

-----------. ~---.,..\-----1---...---1---,---!..; __ _ 

C~emin de 'Be,,umont .......... _. ....... ., ........................... : .... . 

Chemin de St. Henri .......... , ......................................... . 

Chemin de St. Nicolas, (en haut) ................................. .. 

40: 
40 

71 

..· ..... :;.;.~} .. 

Do do (en bas) .......................... : .. '. ...... . 

10 

13 

7 

12 ··············· ·········,.····· 

A l'époque de la division_, le pont de la Chaudière n'~vait _pas· êt~ coq~_ifJJir, 
non plus que le chemin de St. Nicolas, (en bas.) · ·· · ' . 1''.' ,.r , · 

Les trois autres chemins avaient été commencé~ mais ,non ·tÊ\r.rriihés: Lit 
longueur des chemins alors complétés était d'environ :zO milles. . · · . . · 

Immédiatement après la passation de l'acte de 1857, les syndics de la rive 
sud firent faire nn peu ·plus que six milles de chemins, ce qui portait à 26¼ milles 
la longueur·des chemins améliorés; et ils ont de plus fait subir des réparations 
considérables au pont d'Etchemin et au -pont sur la rivière à la scie. · . 

Les travaux faits sur ces chemins et sur le pont de la rivière à la scie fureni 
donnés à l'entrep_rise aux personnes et aux prix mentionnés ci-après, savoir : ' . ' 

SUR LE CHEMIN ST. HENRI. 

J iines. Vèar ......... ; '. .............. ; :: .. . ; ............................ .Cl,990 
Pierr~. Thompson.; .......... :.: ......................... !.......... 1,000 
Miche.! R:obitaille .... ~ .............. :....... ....................... 928 

--~ •. 9~~· 
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SUR LE Cl{EM!N BEAUMONT. 

F. t,;_ Verl'eault, .. .' ................ , ........... '.. .... ~ ................... ;t:f t;rh 
Do ........... ~.......................................... ,990- . 

--- .t:2,t!tl 

sun LE cimmN sT. :-rcou.s. 

Frs. Dussau~t·:: .. ···; ........ _. ....................................... f:t,0'5~ 
Pout de la r1viere a la scie...................................... 32a 

· --- ;e1 3s:r 
'·' 

Montant des contrats ...... '. .................................................. ~7,411 

Les entreprep,eurs ci-dessus nommés ont été payés du montant do leurs 
marchés respectifs comme· suit, savoir : ·· · 

En bons ............................................................ f:6,515. Os. 0d. 
En argent.......................................................... 768. 13 li 

.;e7,283. '13s. 11d. 

Il reste encore dù sur le marché de F. E. Verreault, une somme de ;t129. 6s.1d., 
balance d'une somme de ;t34A tr~nspor:t-ée par ce dernier à feu Jean-Baptiste 
Dubeau, J)ar acte en date du t9 octobre 1859. , 

En outre de la somme stipulée dans les marchés sus-mentionnés, il a été 
accordé pouf ouvrage~ extra-,-.t-W à Fr.s.. Dussanlt. e.t .t:53 à. Michel R.obitaille ; . ce 
qui forµie une som~e totale de ;t7_,5t4 dépensée pour les travaux exécutés par 
les entrepreneurs ci-dessus nommes. 

En 1867, les syndics cessètent d'entretenir 3 milles de chemin situés dans 
les limites de la ville de Lévis en vertu du chapitre 85 des statuts refmtàos--du 
Ca.Ilada,. en sorte qn'il reste maintenant à la charge des syndics 2~ milles de 
chemins, dont 7 milles sur le chemin de Beaumont, 10\ milles sur le chetnin de 
St. Henri e,.t 5 milles sur le chemin de St. Nicolas,-ainsi que 1c pout d'~tcb.emiu~ 

Le pont de la Chaudit!l'ü n'a pas été construit. · ·· · 

BAIŒIKRES ET PÉAGES. 

Il y a quatre barrières de péage sur la rive sud : une sur le @hemin de 
Beaumont, une sur le chemin de St. Henri, une sur le chemin de :,t. Nicolas et 
ane' au pont d'Etchemin. En outre, il y a une barrière de précaution sur le 
.;hemin de St. Henri. ' . 

·Lès péages perçus à toutes ces barrières sont les mêmes que lt•s taux établis 
par l'acte 18 Vic. ch. 160. · · · 

REVENUS E'l' DÉPE,NSJ,:S • 

. . . Les œve'nus prélevés depuis l'existence ùu corps des syndics des. <:hemins à 
bari:îères dè la rive sud s'élèvent à la somme de .t37~528. 2s:t 1d. et se :répartissent 
coninie suit entre les différentes barrières, savoir : , . 

Barrière de Beaumont. ..... -................................ lô12,802. 10s. Od. 
,: ,: St. Henri........................ .. . .. .. ... ..... 18,909. 19 3 
" ""St:•NiéC>tas ........... .' ..... : .... ;. : ... : ..... :.. · 3,OtS. 14· 10 · 
" ·du portt'd'Etch\.l:min.; .. : ..... ; ... :·.: ...... ::;.. 2,797. 8 Hl 

Total. ....................... .e37,528. 2s. 11 d. 
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Les syndics ont à leur avoir.une créance de J;:404 contre le Dr. L. F. Cha~ron, 
ci-devant secrétaire du syndicat, bâsée sur un jugement de la cour· supérieure. 
Cette somme fut adjugée contre ce Monsieur, comme montant du déficit consta.té 
dans ses comptes. Ce juuement n'a pas été mis à exécution contre M. Chaperon, 
celui-ci n'ayant aucuns biens. Les syndics n'ont pris aucune procédure contte 
ses cautions. ' · 

Les dépenses y compris le montant des marchés des entrepreneurs et autres 
dépenses payées sur le produit des bons, se montent à la· somme de :tH,923. 
17s. 8d. Ces dépenses se subdivisent comme suit, savoir: . . · 

Construction et entretien des chemins .............. .e33, 786. 9s. 11d. 
Salaires........................................................... 3,916. 16 G, 
Dépenses g~nérales ... "*................. ... . . . . . . ... . ... . .. ... . 733. 18 3 
Intérêts jusqu'au 30 juin dernier........................ 6,486. 13 0 

;k'.U,923. 17s. 8d. 

La moyenne des revenus des dix années dernières 
est de ......................................................... ~2,4.iiS. 19s. id. 

Et, la moyenne des dépenses................................ 2,301. 12 8 

OETT}:. 

Montant des bons .............................................. .. 
Intérêts snr ces bons dus au 30 juin dernier ......... . 
Balance due en vertu du transport de F. E. Ver-

reault en faveur de feu J. B. Duheau ............. .. 
1 ans d'intérêts sur cette dernière somme, échus }p 

19octobre dernier ....... : .................. '. ............ . 

AD)ll};JSTl\ATION. 

~7,000. Os. Od. 
471. 6 o· 

129. · 6 

31. 0 8 

:!7,632. 12s; 9d. 

"Il reste maintenant à examiner de quelle manière les syndics ont m1s la loi 
en opération. 

Perception des taux. 

A l'époque ùe La formation du corps des syndics des chemins à barrières tle 
la rive sud, certaines exempti-0J.1s et commutations de -taux existaient en yert.u 
de diverses dispositions de la loi citées plus haut sous le titre d' Eumpt.iQns. 

·Par la 16e section ùe l'ordonnan~e de 1841, telle que mQdifiée par ~enams 
actes subséquents,·les syndics pouva1ent commuer les péages.pour une:annile 
à pœrtir du 1er mai, chaque année, moyennant une somme .équivale'qte" âu 
montant payable pour cent voyages. Cette disp@sition ne s'appliquait qu'aux 
personnes résidant sur le parcours des chemins macadamisés et qu'au cas ctù 
ces personnes ne payaient qu'un taux par jour. 
. Peu de temps après leur entrée en charge, en 1857, des requêtes f.l,u&ut 
présentée~ aux syndrns dans le but d'obtenir. d'autres e:xemph9ns ~ue celles 
perm.ises pa~ là loi ; sur. ces reql~êtes, . les syndics décr~tèz:ent, c?ntr~1rem~nt à 
la 101, certames exempt10ns et reductlons de taux: qm s'etenda1ent a to1:1,te la 
paroisse de St. Joseph de la Pointe-Lévis et à. toute la paroisse de Notre-Dame 
de la Victoire. 

Les syndics prirent aussi des abonnements pour .des sommes moins élevées 
et pour des périodes de temps plus courtes que ne le permettait la loi'. 

Ces exemptions et réductions dt'! taux furent ré.voquées par les syndics su'r 
l'ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le 31 Janvier 1859. · 
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Subséquemment, en Janvier et Mars· t~6\}; les syndics décrétèrent. de 
n·ouVCI.lcs exemption~. . . " , · · · · · . - , ·. 

· Quelque temps a.près,.lc l9)nai 1860, füt p11ssé' l'acte 23 Vic., ch. 69',· qui 
abolit t.outes les exemptions et drqits de comniutafüm attx bardètes de ptàge, 
moins les exemptions en favènr des convois funèbres. ·. 

Les exemptions que les syndics avaient établies en février et mars 1860, 
furent révoquées le 3( Janvier 1861, mais la résolution qui les abolit déclare 
formellement que cette révocation n'affectera pas les- syndics et les officiers du 
syndicat ni les ministres du cnlte dans l'exercice de leur ministère. 

Depuis la pas3ation de. l'acte .de 1860, et subséquemment à .la dernière révo­
cation, les syndics ont continué à permettre des exemptions et à prendre des 
abonnements au taux de $6. pal, année. . . . · • ,. . 

Il y a maintenant sur le chemin de Beaumont 18 charretiers exemptés d'un 
péage matin et soir pour aller exercer leur métier au Passage et pqur revenir, 
lorsqu'ils n'ont pas de voyageurs. . 

Sur le çhemin de St. Nicolasi i1 y a 4 charretiers qui jouissent d'une semblable 
exemption, et même sur un 01·dre verbal donné par un syndic, ces derniers ne 
paient pas non plus lorsqu'ils voo.t diner ou qu'ils en reviennent. 
. Il y a 166 abonnés à $6 par année: ï2 sur le chemin de Beaumont, 1 t sur le 
chemin de St. Nicolas, 62 sur le chemin de St. Henri, et 2t au pont d'Etchemin. 
Ces abonnés sont en grande part.ie d~ la classe de personnes que letirs affaires 
appellent à pa%er journellement aux barrières. 

En outre des exemptions déjà mentionnées, il y a des exemptions en faveur 
des personnes qui vont voir leurs enfants a,u couvent, et en faveur des voitures 
qui transportent ùu bois de chauffage.. . . . 

Les exemptions et abonnements ci-haut mentionnés ont été réglés par 
résolutions des syndics. 

En sus des -exemptions réglées par résolution des syndics, il parait admis 
que les syndics individuellement se sont permis ostensiblement, sans que les 
autres aiei;tt objecté à ce procédé, de faire des exemptions. C'est en vertu de ce 
pouvoir assumé que les syndics 011t, contrairement à la loi, donné aux gardiens 
de barrières, l'ordre de laisser passer gratis certaines personnes dans des cas 
particuliers, et aussi tous les exposants durant les expositions agricoles. Les 
syndics ainsi que leurs familles et employés passent gratis aux barrières soit 
pour affaires ou autrement. Cc privilégc est étt>ndu à l'un des frères. et associé 
d'un des syndics. 
· D'après le rapport des gardiens des barrières, les soussignés ont constaté que les 
syndics ont pu perdre dans le cours de l'année, par les exemptions et les abonne­
ments, environ deux mille piastres, mais si l'on tient compte de la diminution 
du nombre de personnes q'ui n'auraient pas VO)"agé• à travers les barrières, soit 
en les évitant, soit en s'abstenant de les lJasser, si elles n'avaient pas été exemptées 
ou abonnées, cette somme pourrait être diminuée du tiers ou de la tnoitié. 

Les soussignés ont le re~ret de con!'itater par ce qui précéde; que la loi ·con­
cernant les chemins à barrieres a été violée dans ses dispositions les plus impor­
taùtes; même après· la passation de l'acte 23 Vic., ch. 59, qui met fin d'une 
manière absolue au systèm8'(ies exemptions et des commutations. Il est vrai 
que, pour excuser les excmp?ions et les abonnements décrétés en violation de la 
loi de '1860, les syndics s'appuient snr certaines lettres de l'exécutif reçues en 
1862 et 1863. Ils allèguent aussi la difficulté et rnême l'impossibilité où ils se 
trouyent. d'empêc~er le.s persom~e.s :13sidllnt surfos èhe~ins à barrièr(\S d'~viter 
les barrieres de peage, vu la fac1hte qu'e.Ues ont de s'cchapper par des routès 
latéralés et. parallèles aux chemins macadamisés, et qui ont avec ces dernières 
des; points de communication trop nombreux pour qu'il soit possible d'y mettre 

, partout des barrières préventives, sans absorper la plus grande partie du révenu. 
Les 'sous~ignés ont constàté Jiar eux:mêmesl'ex_istence de deux rçutes parallèles 
au chemm de Beaumont, et de plusieurs chemins de traverse pour attfündre ces 
routes. Quelque plausibl~s que puissent paraître ces raisons pour le chemin de 
Beaumont, elles ne le paraissent pas ahtant poùr les autres chemins, dù moins 
durànt fa saison d'été. 
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Reconstruction du mùr de la côte à Davidson. 

Là: ville de Lévis a étù constituée en corporation var l'acte, 24 Vic.; di: 70, 
- sanctionné le l8 mai 1861. Les limites données à la ville de Lévis pa,r cet acte 
renfermaient trois milles de chemins macadamisés et une Mte appelée '"côte à 
_Davidson," alors sous l'administration des syndics de la rive sud. 

· - JYun autre côté, le chapitre 85 des statuts refondus du Canada met· à la 
charge dt:noute ville incorporée la réparation et l'entretien des routes, rues et 
grartds chemins qui se trouvent dans ses limites. __ 

' En vertu de son acte d'incorporation, la ville de Lévis ent:v~it donc de plein 
èroit en possession des trois milles de chemins susmentiounés et de la côte à 
Davidson, qu'elle devait désormais réparer et entretenir. · Les syndics ·après 
cette époque n'avaient pas plus le droit d'entrctenir·ces chemin!, et ,cette côte et 
1e faire des dépenses pour leur amélioration qu'ils n'en avaient d'employer 
iuelque partie des revenus sur tout autre chemin en dehors q.e leµr adminis­
;rati?rt. C'est d'ailleurs l'interprétation que les trib~maux dlJ V~Y&·Ailt __ do~née à 
.a 101, dans les causes de Bouchard contre les syndics et d1L-Jfü t;_Rfpo.rat1on de 
L. . t l • 1. ev1s cou re es memes. · ::;;c:rr)Jj ~~! : · 
. Il n'y avait donc ~ucune raison de n1ettre à la charge d,IJ;'§Y/m~t la répara: 
;ion ou la reconstruction d'aucun de ces ouvrages. ::r'.r:·,·rh; ,, 

Les syndics de la rive sud avaient compris la chose, aù,l~i1,.c~· bien qu'ils 
Lient continué d'entretènir les chemins et la côte à Davidson situés dans la ville 
i.e Lévis jusqu'en 1867, la question d'abandonner l'entretien de ces chemins et 
le cette côte, et de les laisser à la charge de la ville de Lévis, s'agitait depuis 
m delà. d'un an. dans la commission; et aucune décision n'avait encore été prise, 
:iuand dans l'intervalle, en 1867, le mur de la côte à Davidson s'écroula. _ 

Les syndics décidèrent, da.us une assemblée régulière, la reconstl'uction 
in1médiate dü mur aux dépens du syndicat. Le 24 septembre 1867, un èontrat 
était signé et le 9 octobre suivant, d'après les avis reçùs antérieurement de- leur 
1vocat, ils notifiaient la corporation de la ville de Lévis qu'ils n'entretiend1·aient 
plus les chemins compris dans ses limites. Néanmoins, malgré cet avis, le mur 
de la côte continua de se reconstruire àux dépens du syndicat. Le coût de cet 
ouvrage, y compris le terrain acheté, s'élève à .f'.1,856. 2s. id. 

Les soussignés sont d'avis que cette dépense n'aurait pas du être faite-; car 
si lès chemins et cette côte n'étaieht plus à leur charge d'après la loi, les syndics 
ne devaient plus rien payer pour leur entretien. En effet, ce n'était pas.l'avis 
qu'ils donnaient à la corporation de Lévis, qui les relevait de l'obligation d'en 
tretenir ces chemins et cette côte, mais l'opération seule de la loi. 

C'était donc à la ·corporation de la ville de· Lévis à reconstruire ce mnr, et 
elle devrait ètre appelée à rembourser au syndicat le coût de la reconstruction 
de cette côte dont elle a pris possession et dont elle a profité. · 

Le motif de l'action des syndics peut bien être le résultat du conflit des 
întérêts divers qu'ils représentaient .. En effet, quelques-uns d'.entre eux étaient 
conseillers èt citoyens de la ville de_Lévis; ils avaient ù opter entre les intérêts 
upposés des deux institutions, et le syndicat fut sacrifié. · · 

Dépenses faites sw· ttn.e partie du chemin de St. Nicolas. 

ll y a ct1vfrou une dizaina d'années les syn<lies out fait .macadamiser un 
demi mille de-chemin au delà du pont d'Etchemin. A cet endroit, le chemin de 
St. ·Nicolas n'avait jamais été macadamisé, il avait seulement été nivelé -pa1• les 
syndics des chemins à barrières de Québec; Sans <lire ~1.ne ces travaux ont été_ 
faits contrairement aux dispositions de. l'acte de 18û0; qo~ défend aux syndics 
de faire de nouveaux chemins, les soussignés sont .d'.avis qiie, rn fétat des 
finances du syndicat, cetfü dépense ôtait ponr. le moins inopportune Pt nrnl 
avisée. · . 
. D'apri•s l'exposé ,des faits ?i-dessùs, il esl c~airement dùmotllrô .q~1·_anjon nl'hui , 
11 n'y a auenn .con trole effectif dans 111 :-rmlwat.; la ri>:-pon:-ahtl1LP sP tro1n·e · 



vaguement partagéB, dn manière à pournir · Mre répudiée eu bleu des cas et 
mê~e à ne reposer sur la tête de personne. ,Tusqu'ù présent, les syndics n'ont 
pu compter que sur l'honnêteté de leurs emplorés llour emr.êcher la dilapidation 
de leurs deniers ; et comme l'état de chose peut changer, 11 est bon de prév.en.ir 
le mal avant qu'il arrive. 

Les .s~ussignés sont d'opinion qu'i_l ~a_n t nne mo~ific~tio!1 dan_s l'organi8aU011. 
du syndicat. Pour assurer la prosper1te de cette mstitution, 11 faut •qne la 
dépense annuelle d'entretien des chemins Mit limitée à une somme déterminée 
qui ne. devrait pas dépasser la moyenne des dix années dernières et que l'extl­
cution de la· toi ·et le contrôle des dépenses soient confiés à un officier c0mpétent 
nommé par le gouvernement. ' 

Avec ces garanties, les syndics· de la rive sud peuvent payer· leu.r · dette e-t 
même faire plus tard honneur à une partie de leurs engagements envers la rhe 
nord. 
· Avant de terminer leurs observations sur les chemins de la rive sud, lei 
soussignés croient devoir ajouter qu'il est démontré que le chemin de St .. Mieola, 
ne paie pas en moyenne ses dép~nses annuelles d'entretien ; dans les dix années 
dernières les. dépenses sur ce chemin ont excédé le revenu de 1!993 2s. Od. C'es; 
une perte réelle, d'après l'opinion même des syndics. 

Sous ces circonstances, les soussignés n'hésitent pas à recommander que c, 
chemin soit remis aux municipalités, ainsi que le pont d'.Etchemin. 

OBSERVATIONS. 

Il ressort de ce qui prôcéde que la plus grande partie des allégations de~ 
requêtes de certains porteurs de bons que les soussignés ont "été chargés -d'exa­
miner, est corroborée par )es faits. . . ·· 

Il est établi que les reYenus des chemins à barriè.r;es de là rive nord· ll-f 
suffisent pas .pour permettre aux syndics de faire face aux obligations que la 
législature leur a imposées et que leur dette envers les porteurs de bons s1élève 
à la somme de .:tl24,182 de capital et à ~14,995. 13s. 4d. d'intérêts dus. 

Il reste donc à examiner : 
1.-4Juelle est la nature de la créance des porteurs de bons, 

. 2:-4Juelles sont les causes des embarras financiers des syndics des chemins 
à barrières de la_ riw nord de Québec, 

3.-Quel rrmMe il serait possible et opportun d'y apporter. 

I.-Nature de la créance des porteurs de f>o1i.~. 

La positiou des porteurs de bons vis-ù-vis du gouvernement, ou la nature de 
leur créance, doit se déterminer par la position des syndics vis-à-vis du gouver­
nement et par la nature du syndicat hli-même. L'ordonnance, 4 Vic., ch. 17, 
autorise la nomination de syndics aux fins d'ouvrir, faire et tenir en bon état les 
chemins mentionnés dans cette ordonnance, mais ne lenr d01tne l)as la prol)rlété 
de ces chemins ; ils n'en ont que l'administration. 

La section 3 donne aux syndics le.pouvoir" d'acquérir des propriétés et des 
biens meubles et immeubles qui étant ainsi acquis appartiendront à Sa Majesté 
pour les usages publics de la province, sujets à m directiori des syndics aux fins 
de cette ordonnance. 

La section 29 ordonne qu'il sera rendu compte (par les syndics) de la d-ne 
application de tous les fonds publics dont là dépense ou la réception est autorisée 
par les présentes, à Sa Majesté, ses héritiers, etc., de telles manière et forme qu'il 
plaira à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs l'ordonner. . 

La section 37 statue que les syndics soumettron! des comptes détaillés· de 
tous les argents par eux perçus et •dél)ensés, sous l'autorité de cette ordonnance, 
appuyés de pièces justificatives, et aussi des rapports détaillés de tous leurs actes 
et procédés sous la dite autorité, devant tel officier, en-tel temps et de telle 
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rnanière et forum, et ils les publieront de telle rnanièrP, aux frais des syu(ji~, 
ainsi qu'il plaira au Gouverneur l'ordonnér. . . . .. : . 

L'acte 20 Vic., ch. 125, section 14, décréte que " les •syi;idics qui -stront 
nommés en vertu du présent seront considérés comme ofüciers responsa~1, de 
dfflitrs pul>Ucs sous l'acte pour assurer l'audition plus· efficace . des.comptes 
publiCt., et ils mettront leur-s comptes devant le bureau d'audition, dans la fotme 
et aux époques et avec les pièces jtu,tiflcatives que le dit bureau p.re~iNl~ et 
séront suj~ts à toutes les dispositions du dit acte." · , 

· En vertu des iispesitions ci-dessus, les chemins et leS' ti·avatu f.aits se:r;ît des . 
.. travàux publics et les péages perçus aux barrières sont les denieN de Sa llajes.t-é 

et comme tels sont insaisissables ; les tribunaux l'ont décidé ainsi. . . · 
Les syndics ne 60nt donc que les administrateurs nommés par le gou-verne­

ment pour administrer les revenus que la loi appelle " revenus publics. " Les 
syndics n'étant ainsi que des administrateurs du gouvernement qui les nomme, 
l:es obligations qu'ils contractent sont les obligations du gouvernement, mais 
payahles à mt)me une certaine branche du revenu public indiquée par la loi, et 
cette branche du revenu public est formée des péages recueillis aux ~res 
de péages. · •. . : . . 

Quant à la question de savoir si lalégisbltnre, en indiqitant un.fonds à.même 
les revenus duquel les bons dont elle autorisait l'émission seraient pay-és, s'enga­
geait par là même à rendre le revenu de ce fonds suffisant pour faire face aux 
obligations qu'elle autorisait ; et si, en cas d'insuffisance de. ce fonds, elle devait 
solder cette dette sur les revenus généraux de la province, les soussignés ne 
veulent émettre aucune opinion ; ils prennent la liberté de renvoyer au savant 
mémoire de Son Honneur le Juge A. Stuart, l'un des porteurs de bons {page 4 et 
saï.vantes), qui accompagne le présent rapport. 

P.our les sonssignés., il suffit de corurtater que la çréance MS porte~ts de 
bons ,est une créance contre le gottvememenf, pay1tble à môme une source -9e 
r,e,;enus indiquée. 

II.-Causes des embarras financiers des l>yndics des chemins. à b.a,-rières ,de {;a' rive 
nord. 

On assigne plus~eurs causes _à r!lmba~i;:a:s financier_ daus lequel se t.re"_lvent 
les affaires des syndics deg cherrnns a barri-er-es de la rive nord. Les sous11g11és 
vont les examiner successivement, et assigner à chacune leur mériteintrin~. 

Les signataires des requêtes mentionnées plus haut se plaignent de la vana­
tion des taux imposés par la légi-sla-t11re comme ayant affecté le revenu des 
chemins à barrières, et l'nM des causes des -embarras actuels des affai.res du 
syndicat. · . 

Il est vrai qu'en 1845 et en 1846, les taux ont été diminués d'uae manière 
préjudiciable aux intérêt.s du syndicat, mais les porteurs actuels de bons, en 
tant qu'ils veulent se servir de cette raison, ne peuvent se plaindre de cette 
variation, car le gouvernement a l)ayé en 1853 les porteurs de bons' auxquels 
cette oscillation portait préjudice, soit-:!38,882. ' . · · · 

De 1846 à 18'55, les taux n'ont pas varié, -et.en t855, ils n'ont.· ~:wié qui~n 
faveur des porteurs de bons· et depuis 1.855 ils ont toujours été les.mêmes. Or, 
!ou_s les bo!ls qui sont actuellement dûs par les syndics de la ri~e nord ?nt ~1é 
em1s depms 1849. Ils ne peuvent donc pas arguer de cette raison, puisqu'ils 
connaissaient les taux lorsqu'ils ont reçu les· bons ; il faut admettre (Ne, 
quoique la dépréciation des bons actuels ne soit pas due à cette variation, elle a 
néanmoins causé au syndicat de grandes pertes. 

Les signataires des requêtes en question se plaignent aussi du déplacement 
de temps à a11tre de la barrière St. Valier, comme ayant•été une ca~ de dimi­
nution·da reve.Qu à cette barrière., mais il est prouvé que ce déplac~~t ti'~t 
fait dans l'intérêt du syndicat., et qu'il n'a produi\ aucune dimi~\l\ion: ila!if! le 
revent(et que ce déplacement était nécessité par suite d-e 1'agrancU8$~Dieiµ ~- $L 
Sauveur et l'établissement de nouvelles rues qui ell~sent exigé sans ee ,d4pl~-
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ment le paiement d'un nombrn de gardiens considérable, c0 qui eût absorbé le 
revenu de cette barrière. , 

'Les vrais motifs de plainte de la part des porteurs actuels dqr bons, sont les 
suivants : , , . , 

1. L'interversion de préséance de certains bons d'une émission subséque.Q.~, 
qui étaient préférés à ceux d'une émission antérieure ; 2. l'établissement de 
chemins eoûteux dans des endroits 1·ectllés qui n'ajoutaient rien au revenu du 
syndicat, mais augmentaient sa dette outre mesure; 3. le privilége accordé à 
W. J. Bickell de bâtir·un pont en dedans des limites mème jusqu'où ~'étendait 
le privilége des Syndics; 4; la dette de la rive sud imposée aux syndics de la 
rive nord. . . . : 

:Examinons successivement le mérite de ces r;uotifa de plainte. 

!.-Interversion de préséai1ce des bon.~. , 

Pat le tableau du rang des bons, page Îl de ce rapf):Ot·t, l'on voit,q,~e Je, rang 
de certains bons a été interverti par la loi. Il est inutile de faire des oommen­
tai.res à ce sujet, il suffit de signaler l'existence de ces interversions pouit juger 
de l'influence pernicieuse qu'elles ont eue sur le crédit du syndicat et de llmjus­
tice faite par la législature aux porteurs de bons. 

Il . ......:.Etablissement ae chemins eoûleux dans des endroüs reculés qui n'ajoiitaùmt rien 
au revenu du syndicat mais augmentaient sa dett~ outre mesure. 

Si les taux de péages fussent demeurés. proportionnés à la longueur des 
chemins tels qu'établis par l'ordonnance 4 Vic., ch. 17, l'addition de chemins 
nouveaux aurait. été moins préjudiciable aux intérêts du syndicat, et on aurait 
probablement été moins empressé à demander que de nouveaux chemins fussent 
mis sous la direction du syndicat. Mais ce mode d'établir les taux à payer ayant 
été changé et les taux ayant été considérablement diminués par l'acte 8 Vic., 
ch. 55 et p11r l'acte 9 Vic., ch. 68, et les taux ne variant plus avec la longueur 
des chemins macadamisés, des demandes aflluèrent dè toutes parts aux fins 
d'obtenir que l'entretien des chemins de peu d'importance et de simples routes 
fussent mis à la charge du syndicat. Ces demandés furent accordées da~ un 
grand Rombre de cas. Comme les charges augmentaient à mesure que de, nou­
veaux chemins étaient mis sous leur direction par les différents. actes du parle­
ment qui ne pourvoyaient pas à l'augmentation du revenu, les syndics crp,rent 
dev-oir faire des représentations à l'exécutif: le 23 juillet 1853, une lettre fut 
'làressée à l'Hon. A. N. Morin, alors secrétaire provincial, lui exposant les diffi­
cultés dans lesquelles les mettaient ces différents actes du parlement, et l'impos­
sibilité de payer les bons qu'ils.devaient émettre en vertu de ce_s nouvelles lois; 
et,par lettre de l'Hon. A. N. Morin, eu date du 10 août 1853, les syndics furent 
ïnformés qu'ils devaient donner effet aux dispositions de la loi aussitôt que 
possible. Une autre lettre du 27 octobre 1854, sur le même sujet, adressée à 
l'Hon. P.J. O. Chauveau, alors secrétaire -provincial, demtJurasans réponse. Les 
syndics furent donc forcés de continuer des travaux qui ne devaitlut rien ajouter 
au re.venu, mais augmenter les dépenses d'entretien. Enfin; en 1860, la législature 
intervint et déclara que les syndics ne devaient .plus faire de cheznins nouveaux, 
et ceux qui n'étaient pas alors macadamisés demeurèrent à la charge des muni-
cipalités. Telle est la nature do cette cause d'embarras. · · 

III.-Pont Bick~lt. 

La 1tl'oisième source d'embarras réelle est l'abandon du projet origi:naü;e du 
législateur de faire dispal'a1tre tous les intérêts rivaux et opposés à. cen:x:· du 
syndicat pour faire revivre celui de· former des compagnies privées. dont les 
intérêts seraient en conflit avec ceux de ce même syndicat. En effet, la légi~lation 
des chemins à barrières nons fait. \·oir qu'à deux reprises différentes la législa-
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• tlire est intervenue et a· forcé les syndics -des chemins à bartières ,~~ébec 
d'acheter le pont Dorchester et le pont Montmorency; et en outre, ellè fflî~ sotN; 

leur direction le pont dt1 Cap Rouge et le pont d'Btchemini a:fin que les ~dies 
fassent seuls en possession d'un réseau de chemins où :personne ne pdt leü• ,faire 
compétition et nuÏI'e à leur privilège. Ils pouvaient· ainsi veiller plns effitace­
ment à la perception du revenu des chemins èt atteindre plusaisémertt ceux 'cJ.Ui 
auraient tenté d'éviter les barriilres de péages. · · • .' 1. -

Le privilége accordé à William John Bickell pat· l'acte 29 et 30 Vic., ch. ms; 
vint rompre ce réseau. Des intérêts privés·prévalurent alors sur les intérêtihlû 
syndicat, et le pont fut bâti. · · · · , , · · 

Aussitôt que ce pont fut ouvert à la circulation, les syndics des chemins à 
barrières de (Juébec furent obligés d'établir trois barrières préventives pour 
protéger leur revenu, deux sur le .chemin de Charlesbourg et une sur le chemin 
St. Charles nord, et de payer trois gardiens; ce qui occasionne une dépense 
d'envir.on six cents piastres par année. Il est vrai qu'en vertu de la sec. 16 de 
l'acte 29 et 30 Vic., ch. 108, qui permet l'érec_tion de ce pont, il est statué que le 
propriétaire du pont Bickell devait payer les frais d\ü.10 barrière préventive dans 
le voisinage du pont; mais comme il en fallait plus d'une pour se protéger, les 
syndics n'ont pas fait payer cette barrière à M. Bickell; ils ne le po11vaient :pas 
d'ailleurs, parce qu'elle ne se trouvait pas dans le voisinage du pont, un.e barriere 
dans le voisinage du pont étant impossible vû la disposition des lieux. Il est à 
propos de faire observP-r en passant que b pont Bickell,· ioin d'avoir atteint les 
vues de son propriétaire qui étaient de favoriser le village de Stadacona et d'en 
faciliter le dévelO(lpement: a aggravé la position des habitants de ce village ; car 
autrefois, ils payatent comme les autres pour entrer dans Québec, mais au moins 
s'ils gagnaient la campagne, ils jouissaient gratis de l'amélioration des chemins; 
au lieu qu'aujourd'hui, de quelque côté qu':ils se dirigent pour sortir de leur 
,·illage, par snite de ces barriùres pré,•entives: ils sont obligés de payer des taux. 

IV.-Dette de la rive md 1'.rn.posée aux sy1r.dics de la rive nord. 

. De toutes les causes de l'embarras financier des syndics de 1a rive nord, la 
plus sérieuse est sans contredit la mise à la charge des syndics de la rive nord 
de toutes les obligations de la commission conjointe, tandis que les deu.x:ri-ves 
avaient profité des améliorations qui avaient créé cette dette; ·c'est l'acte 20 Vic., 
ch. 125, sect. 5 qui consacre cette iniquité. Il est vrai qu'il y ·est statué f{Ue 
les syndics de la rive sud verseront entre les mairis des syndics de la rive 
nord le surplus de leurs revenus, après paiement de toutes leurs dettes et ol>li­
gations et de l'entretien de leurs chemins. Mais c'était une disposition illusoire, 
car loin de verser entre les mains des syndics de la rive nord un surplus de 
revenu; ils ri'ont pas même payé les bons qu'ils avaient autorité d'émettre apr~s 
la division des syndicats, et q_ui avaient la préférence sur tous ceux alors émis 
par les syndics des chemins a barrières de Qnél.,ec sur les péages du sud. Les 
porteurs des bons actuels perdaient par là une partie de le·ur garantie en perdant 
le revenu des chemins du sud, et les syndics de la rive nord voyaient mettre à 
leur charge une dette trop lourde pour qu'ils -pmisent ta payer et même en '{)ayer 
les intérêts, quand alors ils n'avaient pas assez · de revenus pour faire face aux 
intérêts de leur propre dett.•'· 

CONCLUSIONS. 

Il serait inutile de se !"épandre en récl'iminations à propos de l'état de cl1oses 
gui a été signalé plus haut; ce sont des faik accomplis. Laissèr subsister plus 
Iongtiemvs cet état de choses serait porter un cout:! fatal au. syndicat, et par là· 
même faire perdre à. un certa\n nombre de port,turs ile bons la plu!;!• grande partie 
d'une créance légitime. Mais que convient-il ~ faire dans les cireonstances pour 
arriver à un réglement des difficultés? · 
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Les soussignés soumettent humblement à ce sujet les considérations qui 
vont suivre : _ 

En 1862, un comité fut nommé :par le parlement pour examiner la position 
qui avait été faite au syndicat d~ la rive nord par l'acte de. 1857 qui.met à sa 
charge les sommes dépensées sur les chemins de la riYe sud. Ce comité, 
dans son rapport, recommandait que le gouvernement se chargeât de la. dette de 
.t40,000 et rachetât les bons de cette émission à un escompte de 25 p0ur cent. 
Considérant la position faite par la législation ci-dessus citée aux porteurs de 
bons, les soussignés ne seraient pas prêts à :proposer un arrangexoout qui 
tendrait à leur faire perdre une partie de lenr créance. . 

Le même rapport recommandait de remettre aux municipalités les chemins 
suivants, savoir : . 

La partie du chemin du 1:-'oulon, située an delà de Kilmarneck, 
Le chemin du Belvedère. 
Le chemin de Holland, · 
Le chfflllin de St. Charles, nord, 
Le chemin de Champigny, est, 
Le chemin de St. Gabriel, 
La pattie du chemin de l'Ormière, située au-delà de l'église de 

St. Ambroise, 
Le chemin de St. Clair, 
Le chemin de Valcartiér, 
Le chemin de St. Joseph, 
Le chemin Smith -et 
La partie du chemin de Charlesbourg, située.au-delà deJ'~glise; 

Les soussi-gnés ne sauraient recommander la remise de tous ces.chemins: 
pour quelques-uns d'entre-eux, Lel que le chemin St. Charles nord, le'remettre 

. serait détruire le réseau des chemins macadamisés, et ouvrir une . voie qui 
servirait à faire éviter la barrière de péage, surtout .en hiver lorsql~lîl est si 
facile d'arriver à Québec sans toucher aux chemins macadamisés. Car il 1w faut 
pas oublier que les barrières de précaution ne peuvent être placés que sur les 
chemins qui sont sous la charge des syndics; qùant i1 certains autres chemins, 
l'économie qui pourrait être e.lfectuée par leur remise serait peu sensible, vu le 
coût modique de leur entretien. · . 

S'il y avait des chemins à, ab~1.ndonner, ce ne pourrait être que les cheinins 
suivants, à raison de .leur peu d'utilité, savoir : · 

Le chemin de Rolland, 
La route de l'Eglise Ste. Poyc, 
Le chemin de St. Gabriel et 
La partie du chemin du Foulon, située a·u-~flà. de _K.i~~arhock. 

' . 
. Les soussignés (:roient qu'il serait avantàgeux _au;synQ.iç~t d'a.l>an~~nei: Ie 

pont et la côte du Cap-Rouge qui ne paient pas les dépttllse$ de leur entre~i,m et 
ne forment pas partie du réseau de cùemins dont il est questjon. 

Ces retranchements diminueraient légèrement les dépenses, mais ne 
suffiraient pas pour faire face aux exigences du moment! 

L'augmentation des taux serait peut~être un moyen d'augmenter les revenus 
pour l'avenir, mais cette mesure, tout en étant impuissante à rétablir l'équilibre 
dans les finances du syndicat et à acquitter une dette maintenant exigible, 
laisserait subsister l'anomalie de. l'emploi des revenus des chemins de la rive 
nord. pour payer les dépenses faites sur la rive sud .. De plus, v~s commi.si,fires 
ne Ai',?ien~ pas devoir aviser »}le augmentation dans les taux qui so~t µ;e,ij. éJeves 
e.t 'Jµ.l gê~nt assez la .circulation pour :ceux que leur!\ affa~r~. appelJent à sprtir 
des limit~s d~ la ville et de la banlieue, ou à. y, enti-er. · . · - , · · · 

La cause principale de l'embarras financier du syndicàt de la rive nor4 ~~t 
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l'imposition de la ùet.te de la rive sud. Tant que cet êtat de choses subsister~, 
le13 syndics de la rive ~or~ _ne pour~t pas. surmonter les difficultés An~<.ietes 
du moment. Les soussignes ~- saura1ent donc recommander avec trop,d'iœliDOO 
la cess-ation immédiate de l'emploi des rèvenus des chemins dé la tive_."'9_ ",wt 
po,ur payer l'intérêt des sommes dépensées sur la .rive s~d. Mais qlli ~~fa 
cette partie de dette du syndicat de la rive nord! Peut-elle être mîae-'•â- la 
charge de la rive sud! Les soussignés sont· d'a-vis qu'elle ne p,oUJTait ~ 
l'être efficacement, ear il serait iml)Ossibl'e de prélever. ee, ~onta~t' sur la 11,w­
sud au moyen des ~ages. Nul doute qtt'avec une direction soigne~· e$e~ 
faisant disparaitre quelques abus dans l'administration du syndîcat des- chemins 
à barrières de la rive sud, on no parvienne à obtenir un revenu satisfaisaat: qui, 
avec les années, suffira veut-être a rembourser une partie de cette somme; mais 
une nouvelle organisation, quelque efficace et profitable qu'on la suppose, ne 
saurait donner un profit immédiat qui pût faire face aux présentes difficultés. 

Tous les moyens signalés plus haut seraient donc impuissants à a.cquitie11 la. 
dette des syndics de la rive nord, qui s'élève à la somme de ~139,777. 13s. 4d., 
sans compter la dette de ~3,000 due au gouvernement de cette province. 

Le seul moyen propre à éteindre cette dette qui se présente à l'esprit des 
soussignés, est une avance du gouvernement remboursable sur les revenus du 
syndicat de la rive nord, lorsque les finances seront rétablies. 

Cette avance pourrait se faire de deux manières: par. le rachat immédiat 
des bons en capital et intérêts, ou par une avance annuelle suffisante pour 
acquitter les intérêts et créer -:.in fonds do réserve qui perme~trait aux syndics 
de racheter les bons graduellement. 

Dans le second cas, voici comment la dette pourrait être acquittée. 
Pour payer les arrérages d'intérêts êchus, se montant à ~14,995. 13s. 4d, vos 

commissaires proposeraient la remise aux syndics des ;Lf4,500 de bons détenus 
par. le. gouvernement, avec pouvoir aux syndics d'émettre un montant égal de 
nouveaux bons .portant intérêt et divisibl'es suivant le _montant d'intérêt dû, à 
chacun des porteurs de bons. La balance des intérêts se paierait sur les argents 
en la possession d~s syndics. · 

Il reste à faire fa.ce a.u capital. , 
La moyenne des dé.penses all.Iluclles dura.nt les dix dernièJes aunées a été 

de ~5,9H. 14s. 9d. Lesintérêts payables annuellement sur .le montant tt.ta.1.Jles 
bons échus (L1241 782. Os. Od.), ,seraient de .t:7,486. Os. Od., cc _qµi f.e,rait u111e 
d~pense annuelle de ~13,397.14s. 9d. · 

Comme les syndics ont en perspective de grand.es dépenses, tant sur les 
ponts que sur los chemins qui ont besoin d'être rempierrés> les soussignés ntont 
pas cru devoir mettre la moyenne de la dépepge annuelle füturo à un chiffre 
moins élevé que celle de la moyenne des dix dernières années. · 

La moyenne des revenus des dix-dernières années est de ;tt 1,122. Os. id., ce 
qui laisse un découvert do J;:2,275. 14s. 8d. 

Pour quo Ja confiance publique renaisse dans l'institution des chemins à 
barrières, il faut un fonds de réservé pour· permettre aux syndics de racheter 
les bons émis, et cc fonds de réserve devrait titre de deux mille louis par 
année au moins. Sans ce fonds de réserve les syndics ne pourront sortir 
d'embarras et réparer leur crédit. . · 

Une avance annuelle de l:5,000 du gouvernement, (somme qui ne serait 
guère plus que l'intérêt des sommes payées par les syndics de la ri:ve nord pour 
la rive sud) ferait face à toutes les exigences, et leur permettrait de subveuir à. 
leurs dépenses, de payer leurs intérêts, et de créer le fonds de réserve dont il 
est fait mention plus haut, d'au moins z2,000 par année, qu.i servirait à racheter 
les bons suivant leur rang; elle pourvoirait même à l'éventualité d'une augmen-
tation imprévue dans les dépenses. 1 

. . ~e1ur assurer ,le_ succès de _ cc pro je~, il fau~rait que les dépenses fus!ent 
. hm1teos par la 101 a la moyenne . des· du: dermetei! années; moyenne qui ne 

pourrait être dépassée qu'en vertu d'un ordre du lieutenant-gouverneur èn 
con:seil, et Mulement dans des cas d'urgence et après le paiement des deux mille 
louis du fonds de réserve. 
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Le surplus du revenu et. de l'avance annuelle fprmerait un fonds spécial, ce 
fonds devantÎ .s'il n'est pas employ(} à des dépen~es,u_rge11.~s 0\1.inwrév~es,,<l'après 
u1.1 ordre dp ieutenant-goµyerne\lr,: d~,n,s .l~s cas p,révn&. •plus. hauti 11tre r/4uni à 
la ftu. de el;taque année au fonds de réserve et employé au. rachat des bons.:. . . 

• D~11s le cas oi! ce prC>ict serait adopté, la direction générllle • des fipances 
devrait.être confiée :1 un .officier du départenwnt des travaux publics, qui serait 
de plu, chargé de veîller ~ l'exécution de lai loi,: e\ sans l'aiSentiment duquel 
aucuné dépense importante ne pourrait se. faire, Les soussigné~ conaid,érent 
cette. nomination comme une condition essentielle d,1 succès du plan suggéré1 et 
ils croient que san~ cette condition le projet perdrait la plus grande partie de sa 
valeur. ·· · . · 
· Le tout néanmoins, humblement so11mis. 

Québec, 4 décembre ·1875 •. 
(Signé~) .ED. JOS. DEBLOIS, 

P.M.A.CKAY, 
JOS. A. DEFOY, 

Commissaires. 

TA:8LEAU No. L 

Péages autorises par la 4e. Vic., ch. 1 "'i. 

SUR LE CHEMIN S'r. LOUIS OU LA GRANDE ALLÉE. 

Pour.chaque wagon, charrette, chariot ou autre voiture à roues pour 
• le transport de charges, dont les roues ont 5 pouces de bande 

au plus en largeur, mesure anglaise, tiré par un. ou deux che­
vaux ou autres bêtes, s'il est chargé en tout ou en partie) la, 
somme de .................................................................. ; .......... . 

Et s'il n'el!t pas chargé, la somme de .. · ........................................ .. 
Et pour chaque tel wagon, charrette ou charri(\t dont les bandes de 

roues auront une largeur moindre que 5 pouces et pas moindre' 
que 2¼ pouces, mesure anglaise, tiré· comme susdit, s'il est 
chargé en tout ou en partie, la somme de .............................. . 

Et s'il n'est pas chargé, la somme de ............................................. • 
Et pour chaque wagon, charrette ou chariot dont les bandes de roues 

auront une largeur moindre que 21· pouces, tiré comme ci. 
dessus, s'il est chargé en tout ou en partie, la somme de ........ .. 

Et s'il n'est pas chargé, la somme de: ............. ; ............................ . 
Et pour chaque autre bête ou cheval additionnel à tout tel wagon, 

· charrette ou chariot ci-dessus mentionnés, la somme de ........... . 
Pour chaque coche,· diligence, gig, calèche, dennet, charrette à 

ressorts ou autre voiture à roues (autres que wagons, charrettes 
ou chariots ci-dessus mentionnés, dont les bandes de roues 
auront 2¼ pouces ou plus de largeur, tiré par u,n cheval, la 
somme de ............................................... , .......................... . 

Et pour chaque tel coche, diligence, gig, calèche, dennet, charrette à 
ressorts ouautre voiture à roues tautres que wagons, charrettes, 
et. chariots de la description ci dessus mentionnée) dont les 
bandes de roues auront moins de 2! ~ou.ces en largeur, mesure 
anglaise, tiré comme susdit, la sommé de .............................. . 

Et pour chaque cheval additionnel à tel coche, diligence, gig, calèche, 
den net, charrette à ressorts ou autres voitures à roues, la somme 
dé ..................................................... ; .............................. . 

· s. d. 

0 6 
0 4 

0 8 · 
0 6 

1 0 
0 8 

0 4 

0 8 

1 0 

0 4 
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Pour chaque -tr11:ineau,·traîne, drag, berline, cariole ou autre voiture 
d'hiver quelconque, tiré par un cheval ou autre bête,).a somnw 
de 1 

••••••••• • ••••• -•• • •• ·•• .................................................... , •••••••••••••••• · 

Et:pou'r chaque cheval additionnel, la somme. de •..... ,;.:., ............... . 
Pour chaque cheval, jument, hongre, avec un cavalier, 1a somme de. 
Po11r çhaque cheval, jmnent, hongre, âne, mulet, bœuf; vache et, 

:. tête d'autre ·grM·bétail•non employé à tirer; la somme ,de ....... .. 
Pour moutons, cochons, porcs, par troupeaux de ~O, au taux de .. , .. . 

TABLEAU No. :>. 

Péages <1utorisés par la 4e. Vic.: ch. 21. · 

(PONT DU CAP-ROVGE.) 

Pour chaque voiture à quatre roues, tirée var tro,is ou quatre 
chevaux ou autres bêtes de somme ....................................... . 

Pour chaque telle voiture tirée par deux chevaux o~ autres bêtes 
de somme ............................... ; ...... .' .. ; ................................. . 

Pour chaque telle ,·oiture tirée par un cheval ou autre bête de 
somme ....... : ................................ ; ................................... .. 

Pour chaque voiture à deux roues, tirée par deux chevaux ou 
autres bêtes de somme, l'un devàn.t l'autre ............ ; .............. .. 

Pour chaque telle voiture tirée par deux chevàux ou autre bête de 
-somme, de front .................. ; ....... : ........... : .......................... .. 

Pour chaque telle voiture tirée par un cheval on autre bête de 
somme ............. ~ ............................................................... . 

Pour chaque voiture d'hiver, sans roues, t}rée par trois ou par 
quatre chevaux ou autres bêtes de somme ............ ; ............... .. 

Pour chaque telle voiture ou véhicule, tirée par deux chevaux ou 
autres-bêtes de somme, l'un devant l'autre ........................... .. 

Pour chaque telle voiture on,véhicule tirée par deux chevaux ou 
autres bêtes de somme, de front.. ......................................... . 

Pour chaque telle voittire on véhicule tirée par un cheval ou autre 
bête de somme.............................. .. ................................... . 

Pour chaque jument, cheval, mulet ou âne et tout cavalier monté 
sur eux ........................................ -................ , .................... . 

Pour chaque cheval, jument, mulet ou âne, sans cavalier, et pour 
chaque taureau, vache ou tête de bête à cornes ou gros bétail.. 

Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau ............... .. 
Pour chaque personne passant sur le dit pont à pied, et pour chaque 

personne au-delà d~ cinq dans toute voiture tirée par quatre 
chevaux ou autres bêtes de somme, ou au-delà de. trois dans 

. une voiture ·tirée par moins d'e quatre chevaux ou autres 
bêtes ............................................................................... . 

TABLEAC No. 3. 

Cédule des péages autorisés par la Se Vic., ch. 55. 

Pour chaque Carosse ou autre voiture privée, à quatre roues, 
couverte on demi couverte, et ouverte, tirée par deux chevaux 
ou autres bêtes ............................................................... _ ... . 

s. d. 

0 ,4 
0, )l 
U ,4 

. O. 5 
0 2 

S. d. 

0 10 

0 6. 

0 5 

0 5 

0 4 

0 3 

0 8 

0 5 

0 4 

0 3 

0 1! 

0 1 
0 1 

o o½ 

s. d. 

·•·· 8 
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Pour chaque bête ou cheval additionnel.. .................................... . 
Pour chaque voiture l}fivée, à quatre roues, découvei:tç, tirée par . 

deux chevaux ou a.ut:res.bêtes ...................................... _ ......... . 
Pour chaque bête ou cheval additionnel.. ..................... , .............. . 
Pour chaque gig, calèche, dennet, charretti, ;), r4?s80rts, ou autre 

voiture privée, à deux l'OUes,tirée ptr ùn cheval ou autre bête .. 
Pour chaque bête ou cheval additionnel.. ................. ; .................... . 
Pour chaque wagon, chariot; charrette on autre .veiture, pour 

transport de charges et non pour louage; à quatre roues, et 
tirée par deux chevaux ou autres bêtes ................................. . 

Pour chaque bête ou cheval additionnel.. .................................... . 
Pour chaque telle charrette ou aµ.tre voiture à deux roues, pour 

transporter des charges et non pour louage, tirée par un seul 
cheval on autre bête, comprenant toutes voitures à deux roues 
appartenant aux cultivateur·s ordinaires .......... : ..................... . 

Pour chaque traineau, traine, dro,g, berline ou autre voiture 
d'hiver, tirée -par un seul chev~l ou autre bête ....................... . 

Pour chaque bête ou cheval additionnel... .................................. ·: 
Pour chaque cheval, jument hongre,· âhe, mulet, bœuf, vache et 

tête d'autre gros bétail,.n.oii eniplofé !, tirer .................. '. ...... .. 
Pour chaque cheval, jument, hongre, anè ou mulet, avec un 

conducteur .......................... ~: ... :: ... ·::.: ............ ·.;: ............. ~ •.. 
Pour chaque vingt moutons, agneaux, cochons ou porcs ............. .. 
Pour chaque voitur~ iie'stage, diligence, voiture légère, caravan, 

wagon de stage ou autre voiture de diligen,ce, pour le transport 
d~s passagers, à quatre roues, et tirée par un cheval ou àùtre. 
bete de son1me .................................................................... · 

Pour chaque bête ou cheval additionnel..' ................................... .. 
Pour chaque gig, calèche, _dennet, chanette à 1·essorts, ou autre 

voiture pour le tranport dé pàssagers, avëc· dèUX r.unes, tirée . 
par un seul cheval ou autre bête de somme ... : .................... : .. . 

Pouz· chaque bête ou cheval additionnel;.. ....... : . .' ............. .' ........... . 
Pour chaque wagon, chariot, charrette ou autres voiture·s pour 

passagers ou effets et transportant pour. gain, ou transportant . 
des pierres, avec quatre roues, et tiré pat· deux chevaüx' ou 
autres bêtes de somme ........................................................ . 

Pour chaque charrette ou autre voiture, pour transporter des 
passagel·s ou effets, ou transportant des pierres, avec deux 
roues, et tirée par un seul cheval on autre ·bête de somme ...... . 

Pour chaque bète ou cheva} additionnel.. ................................... . 

TABLEAU No. ·i. 

Cèdule dc.1 péages au,torisés• par la 9e Vic. ch. 68. 

Pour chaque carrosse ou autre voiture tirée par uri seul cheval ou 
autre bête .......................................................................... . 

Pour chaque cheval ou bête additionnel.. .................................... . 
Pour chaque gig, calèche, cab ou omnibus à deux roues, tiré par un 

seul cheval on autre bète ......................... : ......................... .. 
Pour chaque cheval ou bête additionnel. ...................................... . 
Pour chaque charrette à ressorts, charrette ou autre voiture à deux 

roues, autre que celles ci-dessus mentionnées, tirée par un seul 
cheval ou autre bête ........................................................... . 

Pour chaque cheval ou bête additionneL .................................... . 

S. d. 
8 2 

0 6 
0 2 

0 i 
0 2 

0 4 
0 1 

0 3 

0 2 
e 1 

0 , 1 

0: 2' 
O' 5 

0 6 
0 2 

0 5-
(1 1 

0 · 5 

0 ·i 
0 1 

s. d. 

0 6 
0 2 

0 5 
0 'l ., 

0 3 
0 2 
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Pour chaque sleigh, traine, berline de travail; (drag), ou autre voi-
ture d'hiver, tirée par un seul cheval ou autre bête ............... . 

Pour chaque cheval ou bête additionnel. .................................... .. 
Pour chaque cheval, jument, cheval hongre, âne ou mulet. avec un 

cavalier ................................................................ .' ........... .. 

s. d. 

0 2 
0 2 

O l 
Pour chaque cheval, jument, cheval hongre, âne, mulet, bœuf, iache • • 

et par tête ~e tout autre gros bétail.. ... , ......... ,......................... "'0 1 
Pour chaque vmgt moutons, agneaux, cochons.ou porcs............... 0 5 

, 
TABLEAU No. 5. 

Péages autorisés par la 52e Geo. III, ch. 17, exigibles au pont Montmorency. 

Pour chaque coche ou autre voiture à quatre roues, chargé ou non 
chargé, avec le conducteur et quatre personnes ou moins, tiré 
par deux chevaux oll. plus, on autres bêtes de somme ............. .. 

Pour chaque chaise, calèche, phaéton à deux roues, on cariole, ou 
autre voiture de cette nature, chargée ou non chargée, avec le 
cocher et deux personnes ou moins, tirée par deux chevaox ou 
autres bêtes de somme ....................................................... .. 

Et s1 elle est tirée par un cheval ou autre bête de somme ............. . 
Pour chaque charette, traineau, ou autre voiture de cette nature, 

chargée ou non chargée, tirée par deux chevaux, bœufs \ ou 
autres bêtes de somme, avec.le cocher .................................. . 

Et si elle est tirée par un cheval'ou autre bête de somme .............. . 
Pour chaque personne à pied ....... , ............................. : ............... . 
Pour chaque cheval,jument, hongre, mulet ou autre bête de somme, 

chargée ou non chargée ...................................................... .. 
Pour un cheval et son cavalier ................................................. .. 
Pour chaque taureau, bœuf, vache et toute atJtre bête à cornes, ou 

gros bétail..;; ..................................................................... .. 
Pour chaque cochon, mouton, veau et agneau .............................. . 

TABLEAU No. 6. 

Cédule des péages établis par l'acte 18 Yic., ch. 160. 

Pour chaque voiture ou véhicule à quatre roue;, tirée par un 
cheval ou autre animal. ................................................. -:) ... . 

Pour chaque cheval additionnel ou antre animal.. ....................... . 
Pour chaque voiture ou omnibus fait pour contenir au.dessus de 

six et non au-dessus de seize passagers, en allouant un espace 
de dix-huit Pouces pour chaque personne ............................. .. 

Pour chaque voiture ou omnibus transportant au-dessus de seize 
passagers ........................................................................... .. 

Pour chaque gig, calèche, c.ab 011 omm.bus, · à deux roµes, trans­
portant moins de six passagers, tiré par un cheval 9u autre 
animal. ............................................................................ .. 

Pour chaque cheval ou animal additionnel. ............................... .. 
Pour chaque charrette à ressorts, charrette ou autre voiture à deux 

roues, autres que celles ci-dessus mentionnées, tirée par un 
cheval ou autre animal. ................. : ................... .' ................ . 

8 

s. d. 

1 3 

0 4 
0 3 

0 4 
0 3 
0 Oi-
0 ·2, 
0 2 

0 1i 
0 t 

a. d. 

0 9 
0 3 

2 6 

3 4 

0 8 
0 3 

0 8, 
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Pour chaque cheval ou animal additionnel: ................................. . 
Pour chaque sleigh, traine, traineau; berline ou au_tre voiture 

d'hiver, tiré par un cheval on autre animal.. ............. : ........... . 
Pour chaJ;Ji;te cheval additionnel ou autre animal.. ...................... .. 
Pour chaque cheval, jument, cheval hongre, âne ou mule avec 

son cavalier ...................................................................... : .. 
Pour_chaque cheval, jume.nt, cheval hongre, âne on mule ou vache 

et toute autre bête à cornes .................................................. . 
Pour chaque troupeau de vingt moutons, agneaux, cochons ou 

. pourceaux ........................................................... _. .............. . 

TABLEAU No. 7. 

Péages prélevés au pont Dorchéste·r. 

Pour chaque voiture ou véhicule à quatre roues, tiré par un cheval 
ou autre animal. ................................ · .............................. ; .. 

Pour chaque cheval additionnel ou autre animal. ........................ . 
Pour chaque voiture ·ou omnibus· fait pour contenir.au-dessus de six 

et non au-dessus de seize passagers, en allouant un espace de 
dix-huit pouces pour chaque personne ................ ; ................. . 

Pour chaque voiture ou · omnibus transportant au dessus de seize 
passagers ............. _. ............................................................ .. 

Po·ur chaque gig, calèche, cab ou omnibus, à deux roues, transpor­
tant moins de six passagers, tiré par un c;heval ou autre animal. 

Pour chaque cheval ou animal additionnel.. ............................... .. 
Pour chaque charrette à ress.orts, charrette ou autre voiture à. deux 

roues. autres que celles ci-dessus mentionnées, tirée par un 
. c~eval ou autre animal. ..................................................... .. 
Pour chaque cheval ou animal additionnel.. ............................... . 
Pour ·chaque sleigh, traine, traineau, berline ou aùtre voiture 

d'hiver, tiré par un cheval ou autre animal. ......................... .. 
Pour chaque cheval additionnel ou autre animal.. ....................... . 
Pour chaque cheval, jument, cheval hongre, âne ou mule, avec son 

cavalier ............................................................................ . 
Pour chaque cheval, jument, cheval hongre, âne, mule, ou vache et 

toute autre bête a cornes ................... ·., ......... -....................... . 
Pour _chaque troupeau de vingt moùtons, agneaux, cochons ou 

pourceaux .................................. , ...................................... .. 

S. ·d. 
0 3 

0 6 
0 3 

·o 4 

0 2 

0 10 

S. d. 

1 1¼ 
0 4½ 

3 9 

5 0 

1 0 
0 4½ 

0 9 
0 4½ 

0 9 
0 4½ 

0 6 

0 3 

1 3 



TABLEAU No. 8. 

BoNs émis par les syndics des chemins à barrières de Québec, depuis la passation de l'ac.e 12 Viet., ch. 115. 

--·· 

Em- , 4 années Montant Fins pour lesquelles les bons A quelle époque A quelle époque Date des d'arrérages prunt Autorité. fntérêts payés. d'intérêts dus 
autorisé. émis. sont autorisés. émis. payable. paiements. le 30 juin 1875. 

------- -----
.t S. d . .t s. d . 

.t25,000 Ja:25,060 12 V., C. 115 ....... Pour acheter le pont Dorches-} Entre le Ier Oct.} Entre le Ier Oct.} 

~rne: ~-~~~~:-~~_i~~-~-i~~~-~-~~-~~ 1860 et le 24 1860 et le 24 35,765.11. 8 30 juin 1875 .. 
Nov. 1852 ....... Nov. 186'.!, ...... 

15,000 15.000 14-15 v .. c. 132... Pour mettre à effet l'aète 12} Entrele 20 Avril} Entré Je 20 Avril} 
V., c. 11!>, et pour cons- ll!!,2 et le 10 1861 et Je 10 10,639.13. 2 do 
tniire deux autres chemins. Avril 185~ ....... Avril 1865 ....... 

5,(>00 5,000 14-15 V., c. 133 ... Pour acheter et reconstruire} Entre le 1er Mai} Entre Îe 1er Mai} 
1852 et le 9 ;i~1-~~-~~-~ ?.~~: 6,414.17. 4 do le pont Montmorency ...... 
Oct. 1858; ....... 

Entre le 22 Mars} Entre le 'l Màrs} . 
30,000 29,982 16 V., C. 235, S. 7. Pour construire et ~ompléter} lû5-i et le Ier 1869 et le Ier 28,124.15. 5 30 Juin 18~\ .. 7,075.13. 4 certains chemins .............. 

Déc. 1859::' ...... O,,c. 1874. ........ 

40,000 40,000 16 v·., c. 235, s. 10. Pour construire certains che-} Entre le 8 Juin} Entre Je 8 . foin} 
mins sur la rive sud ......... !:~: -~~-~~-~-~~-~~: mt:.~~-~-~-~~: 32,257.11. 5 do 7.HO. 0 0 

4,500 4,300 20 V., c l'l.5, s 8. Pour réparer et recomtruire ) Entre le Ier Janv.} Entre le Ier Janv·} 
1858 et le Ier 18i3 et le 1er 2,ll0I. 5. 5 30 juin 1875. le pout Montmornncy ...... j Janvi,i3r 1859 .... Janv. 1874.. .... 

5,500 5,500 20 V.,c. 125, S. 9 .. Pour payer ~ne réclamation} Entre le 13 Août} Entre le 13 Août} 
30juin 1871.. ,te Chs. Rhèaume et les 1~57 et Je Ier 1872 et le Ier 1,867.10, Il 480, o. n 

intérêts dus en juillet 185 ,. Janv. 1858 . Janv. 1873 ...... -.tl-Z:i,000 ;tl'U,782 .t 126,871. 5. 4 .A:14,095,t:i. 4 

i:o 
e;,, 
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TABLEAU No. 9. 

SOMMES dépensées par les syndics des chemins à barrières de Qaébec sur 
le prod,uit des bons émis. · 

Montant des 
Autorité. Emploi du produit des bons. Montant. 

bons. 

.t2a,ooo 12 Vic., ch. 11:, ............... Au paiement des entrepreneurs .................. .tlS,001' 
A l'achat du pont Dorchester ..................... 7,000 

----
· .t2a,000 

ï5,000 14-la Vic., ch. 132.. ........• Au paiement des entrepreneurs .................. .tS.250 
A la banque de Montréal.. ......................... l,500 
A diverses personnes ................................. 5,200 
Pour services de Notaire ........................... 50 
• -

.tt5,000 

5,000 14-15 Vie., ch. 133 .......... Au paiement des entrepreneurs ......... : ....... .t3,000 
A l'achat '<iu ;>on\ _Montmorency ................. 2,000 

.tS,000 

' ----
29,982 16 Vic., ch.. 235, sec. 7 ...... Au paiement des entrepreneurs .................. .t28,307 

A la banque de Québec ............ , ............... 1,525 
Pour services de Notaire .......................... 150 

.t29.982 

40,000 16 Vic., ch. 235, sec. 10 .... A.u paiement des entrepreneurs ......... : ........ l:27,300 
Au Receveur-Général. ............................... 9,000 
A la banque de .Montréal.. ......................... t,IOO 
A l'achat de terrain ................................. 400 
A divt'rses persounes ................................ 2.000 
Pour services de Notaire ........................... 200 

.t40,000 ----
4,300 20 Vic., ch. 12~, sec. 8 ..... Au paiement des entrepreneurs ...... ......... .t2,6W 

Au Receveur-Général...... .. ..................... 1,500 
A l'achat de terrain au pont:Montmoreney .... ti>O ----

l:4,300 

5,500 20 Vic.,eh 125, sec. 9 ...... A Charles Rhéaume, entrepreneur ............... .t2,000 
Au Receveur-Général ................................ 3,500 

.tt24,782 .t5,500 



81 

TABLEAU No. 10. 

COMPTE des syndics de la rive nord pour sommes dépènsées eu rapport 
avec les chemins de le. rive sud . • 

Pour la construction des ·chemins, achat de terrains, entretien, etc ..............••••... .t32,917. 7. 6 
2,633 15. 6 

32,257. l l. 5 
Proportion des salaires et dépenses casuelies ................................................. . 
Interèts payés sui· les bons.............................. ... . ................................... . 

A déduire-péages de la rrve sud, perçus par les syndics de Québec .................. . 

J.:67,808.17. 5 

.t4, 135.12. 3 
-;----------

,t'13,673. 5. 2 
,\ ajouter-4 ans d'intérêts dus sur les bons....................... .................. ......... 7,440. o. o 

Total. .......................................... ., ..... .t71,113.· 5. 2 

TABLE.A. U No. 11 . . 
BONS émis par les syndics des chemins à barrières de la rive sud, sous 

l'autorité de l'acte 20 Vic., ch. 125. 

\ 
Inté• êts Date du Arrérages 

Montant. Date des émissions. Date du rachat. dernier paie 

payés. ment des d1intéréts. iutérêts . . 
---

.t7,000 Entre le Ier Oct. 1857 et Entre le ter Oct. t869 
le 17 août 1859 .......... et le 17 Août 1871. •• 

i:6,486.13.0 30 juin 1875 .• .en1 t.o 

I 


